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Demande de renseignements numéro 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à ARC-FACEF-CERQ

1. Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-1, document 1, page 4

Préambule :

La recommandation no 1 de ARC-FACEF-CERQ stipule que :

« la Régie rejette le modèle de séparation présenté et s’assure d’une plus grande indépendance entre les entités réglementées et non réglementées d’Hydro-Québec et l’entreprise demeurée "intégrée" au niveau juridique afin d’assurer transparence et rigueur au niveau réglementaire ».

Demandes :

1.1 Veuillez préciser ce que vous entendez par « modèle de séparation présenté ».

1.2 Veuillez préciser quels moyens ARC-FACEF-CERQ propose à la Régie afin de s’assurer d’une plus grande indépendance entre les entités réglementées et non réglementées.

2. Références :
(i) Pièce ARC-FACEF-CERQ-1, document 1, page 12


(ii) Pièce HQT-10, document 3, page 13

Préambule :

ARC-FACEF-CERQ recommande :

« Que la Régie rejette la proposition d’Hydro-Québec d’uniformiser le taux de pertes à 5,2 % et maintienne plutôt les taux différenciés existants. Ces taux reflètent davantage la réalité d’utilisation du réseau et permet une allocation plus équitable des coûts. » (nous soulignons)

Par ailleurs, Hydro-Québec mentionne que, dans le contrat de transport actuel, l’estimation marginale des pertes considérait :

« [...] pour le service de point à point un profil constant et uniforme à l’année longue, au delà du profil de la charge locale. Cette hypothèse devient de moins en moins probable, puisque le service de point à point présente un profil de plus en plus complémentaire à celui de la charge locale. »
Demandes :

2.1 Veuillez indiquer si ARC-FACEF-CERQ est d’avis qu’un profil constant et uniforme à l’année longue, au-delà du profil de la charge locale, reflète adéquatement la réalité d’utilisation du réseau pour le service de point à point.

2.2
Si oui, veuillez justifier votre réponse. Si non, veuillez expliquer pourquoi le taux de pertes actuel pour le service de point à point devrait être maintenu.

3. Références :
(i) Pièce ARC-FACEF-CERQ-1, document 1, page 12



(ii) Pièce HQT-13, document 5.2, page 3

Préambule :

ARC-FACEF-CERQ mentionne que la Régie devra se préoccuper de :

« [...] la définition du territoire auquel s’applique le calcul des pertes sur le réseau, tâche plus ardue maintenant qu’il est question du réseau étendu de TransÉnergie. Auparavant, le point de facturation était clairement identifié à la frontière du Québec, ce qui ne serait plus le cas aujourd’hui, compliquant davantage le calcul de ces pertes. Il s’avère donc nécessaire de préciser davantage les limites du réseau étendu de TransÉnergie et d’expliquer comment et par qui sont assumées les pertes hors-frontière, dont celles inhérentes aux interconnexions. »
Par ailleurs, Hydro-Québec allègue que :

« Au niveau du service de point à point sur les interconnexions, le taux de pertes de TransÉnergie s’applique au transit effectué jusqu’à la frontière du territoire québécois. Le transit et les pertes encourues en dehors du territoire québécois ne font pas partie du réseau de TransÉnergie. »

Demande :
3.1 Veuillez expliquer pourquoi la Régie devrait se préoccuper de la définition du territoire auquel s’applique le calcul des pertes et de la question par qui sont assumées les pertes hors frontière, considérant la référence (ii) ci‑dessus.

4. Références :
(i) Pièce ARC-FACEF-CERQ-1, document 1, pages 11 et 12



(ii) Pièce ARC-FACEF-CERQ-3, document 1, pages 10 à 27

Préambule :

ARC-FACEF-CERQ aborde la question du traitement des pertes de transport.

Demande :

4.1 Veuillez exposer de quelle façon ARC-FACEF-CERQ envisagerait la méthode de calcul des taux de perte, en fonction de la délimitation du territoire et de l’utilisation du réseau pour les différents services (charge locale, service en réseau intégré et service de point à point).

5.
Références :
(i)
Pièce ARC-FACEF-CERQ-1, document 1, page 11,




Recommandation no 8



(ii)
Pièce ARC-FACEF-CERQ-3, document 1, page 6, ligne 30 et 31, et page 7, ligne 1 à 3

Préambule :

Vous recommandez :

« Que la Régie refuse le libellé de l’article 22.1 du texte des Tarifs et conditions du service de transport d’Hydro-Québec.

Que la Régie modifie le libellé de cet article de manière à ce que les activités d’achat-revente, de ventes de court terme et de stockage ne puissent être intégrées à même le tarif ferme point à point. »

Vous mentionnez également :

« Pour remédier à cette situation, il conviendrait de modifier le texte de l’article 22.1 de façon à ce que Hydro-Québec dans ses activités de production d’électricité ne puisse utiliser à son seul avantage ses réservations pour le service de transport ferme de point à point à des fins d’activités de ventes court terme, d’achat-revente et de stockage. »

Demande :

5.1 Veuillez déposer une proposition de formulation de l’article 22.1 et de tous autres articles qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter votre recommandation.  Veuillez identifier spécifiquement si ces modifications à l’article 22.1 devraient s’appliquer exclusivement à Hydro-Québec lors de son utilisation du service point à point ferme ou à l’ensemble des clients de ce service.

6.
Référence :
(i) Pièce ARC-FACEF-CERQ-1, document 1, page 14,



Recommandation no 11

Préambule :

Vous recommandez :

« Que la Régie rejette la proposition d’une politique de rabais telle que proposée par Hydro-Québec.

Si tel n’est pas le cas, que la Régie fixe des balises permettant d’encadrer l’ampleur des rabais consentis et que les bénéfices provenant de l’utilisation du réseau de transport soient versés exclusivement aux consommateurs locaux par le biais des revenus de transport de TransÉnergie. »
Demande :

6.1 Veuillez préciser si la mise en application de la deuxième partie de votre recommandation (la fixation de balises permettant d’encadrer l’ampleur des rabais) passe par une modification au règlement 659. Si oui, veuillez déposer une proposition de formulation de tous les autres articles qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter votre recommandation.

7. Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-2, Document 1, page 20

Préambule :

Vous mentionnez :

« Par conséquent, les installations à très haute tension d'Hydro-Québec ont une vocation de transport d'énergie, et non pas de transport de puissance de pointe. »

Demande :

7.1 Quelle serait, selon vous, la valeur associée à la contribution des lignes à très haute tension à la puissance de pointe? Veuillez justifier votre réponse.

8.
Référence :
ARC-FACEF-CERQ-2, document 1, page 23

Préambule :

Vous mentionnez :

« Le besoin de puissance de pointe est satisfait par plusieurs moyens, entre autres, les suréquipements hydroélectriques, la production thermique, l'achat de puissance et les charges interruptibles. »

Demande :

8.1
Selon vous, comment devraient être alloués les coûts associés à l'achat de puissance pour satisfaire le besoin de puissance de pointe? Veuillez expliquer.

9.
Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-2, document 1, pages 28, 29 et 51.

Préambule :

« Dès les années 70-80, l’APPA1 a reconnu qu’une portion d’une installation de transport sert à satisfaire la demande moyenne des clients et sur cette base, on peut répartir son coût en puissance et en énergie, en accord avec la répartition choisie pour la production :


" Classification of Transmission Plant. 

[…]  In recent years, it has been recognized that a base portion of transmission plant serves the average demand requirements of customers. On this basis, transmission plant can be assigned to both demand and energy in accordance with the classification of production plant to demand and energy"


APPA, Cost of Service Procedure, page IX-7»

« En particulier, la méthode "Utilisation du système" permet de refléter avec précision les caractéristiques particulières du réseau d'Hydro-Québec (voir détails techniques à l'annexe 5). »
Demande :

9.1
Veuillez spécifier à quelle année fait référence le document « APPA, Cost of Service Procedure, page IX-7 » dont est extraite la citation ci-dessus.

10.
Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-2, document 1, pages 33 et 57

Préambule :

Vous mentionnez :

« Aux fins de calcul de la méthode "Utilisation du système", le facteur d'utilisation des exportations est supposé égal à celui de 1999, soit 75,9% (voir l'annexe 3 "Facteur d'utilisation des exportations d'Hydro-Québec"). »

Dans son tableau fourni en annexe 3, le facteur d'utilisation des exportations semble correspondre au rapport entre les ventes à l'exportation sur les réservations moyennes excluant les pertes (MW) et incluant Ontario Hydro et CRT.

Demandes :

10.1 Veuillez justifier l’utilisation des réservations moyennes comme base de calcul du « facteur d'utilisation des exportations ».

10.2
Veuillez indiquer si la méthode «Utilisation du système» peut être assimilée à la méthode « Average and Excess ». Si non, veuillez expliquer en quoi elle diffère.
10.3
Veuillez expliquer, en indiquant le lien entre chacune d'elles, les différentes étapes de calcul (répartition par fonction, répartition en composantes puissance et énergie et allocation entre les services des coûts) de la méthode Utilisation du système.

11. Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-2, document 1, page 34

Préambule : 

Le tableau suivant est présenté en page 34 du document cité en référence.
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Demandes :

11.1 Veuillez fournir les détails du calcul des coûts déterminés selon chacune des méthodes, pour la charge locale et le service de point à point.

11.2 Veuillez fournir les sources des données de base utilisées dans vos calculs.

12. Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-2, document 1, page 36

Préambule :

À la référence identifiée ci-dessus, vous présentez :

« 
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Demande :

12.1 Veuillez détailler les calculs ayant permis de déterminer les coûts résultant de l'application de la méthode Utilisation du réseau, exprimés en M$.

13. Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-2, document 1, pages 40 et 43.

Préambule :

Vous mentionnez :

« À l'état actuel des évaluations, il ne faut pas donner trop d'importance à la précision des chiffres. Il faut plutôt les prendre comme une indication d'une tendance lourde : la méthode "1 PC", contrairement aux autres méthodes étudiées, ne traduit pas correctement l'importance de la composante énergie dans le coût du réseau. De toute manière, les valeurs numériques changeront lorsqu'on aura précisé autres éléments liés à l'élaboration d'une bonne méthode d'allocation qui sont, entre autres, :

-
le regroupement des fonctions par niveaux de tension;

-
le traitement de certaines fonctions spécialisées;

· l'identification précise des utilisateurs et des catégories tarifaires;

· le choix de certains paramètres, par exemple puissance coïncidente ou puissance non - coïncidente. »
« Des données présentées dans le tableau à la page 41, on peut calculer le coût correspondant aux deux grandes catégories qui nous intéressent : 

- les installations reliées aux centrales hydroélectriques éloignées et

- les installations "normales" d'un réseau de transport. 

Le premier regroupement représente 48,58% du coût total. Nous considérons dans ce regroupement les fonctions suivantes : le transport à très haute tension (735 kV et 765kV), le transport à courant continu 450 kV et la transformation du niveau THT à HT (44 kV à 315kV).

Pour leur part, les coûts des installations "normales" d’un réseau de transport, soit le transport à haute tension (44 kV à 315 kV) et la transformation  HT/MT (25 kV), ne totalisent que 20,12% du coût total. »
Demandes :

13.1 Quelle serait, selon vous, la répartition puissance-énergie que vous attribueriez aux deux regroupements que vous proposez. Veuillez justifier votre réponse.

13.2 Veuillez indiquer si une même répartition puissance - énergie serait à appliquer à chacune des trois composantes du premier regroupement que vous proposez, à savoir, le transport à très haute tension (735 kV et 765 kV), le transport à courant continu 450 kV et la transformation du niveau THT à HT (44 kV à 315 kV). Veuillez justifier votre réponse.

13.3 Veuillez indiquer pourquoi il est « normal » d'inclure la transformation HT/MT dans le coût du transport? Veuillez justifier votre réponse.

14. Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-2, document 1, page 48

Préambule :

Vous mentionnez :

« Hydro-Québec décrit la fonction Soutien de la façon suivante :


"Soutien : la fonction  “ soutien ” permet de tenir compte des services associés aux bâtiments, aux laboratoires et aires d'essais, aux actifs de masse, aux véhicules, à l'environnement et aux projets spéciaux en matière d'informatique. Les services des autres unités (facturation interne) et les frais corporatifs qui sont imputés à TransÉnergie, sont également regroupés dans cette catégorie."


Source : HQT-10, Document 2, page 5, lignes 12-17
Comme on peut le constater, cette fonction regroupe de nombreux coûts de diverses natures.  Rien n’indique que ces coûts varient avec la puissance à l’heure de pointe; par conséquent, une répartition en fonction de l’énergie serait plus appropriée. »

Demandes :

14.1 Veuillez indiquer pourquoi une répartition en fonction de l’énergie serait plus appropriée.

14.2 Selon vous, est-ce que les coûts associés à la fonction « Soutien » évoluent davantage en fonction de l'énergie?

15.
Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-2, document 1, page 59

Préambule :

ARC-FACEF-CERQ présente le graphique suivant :
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Demandes :

15.1
Veuillez indiquer si le graphique ci-dessus concerne le réseau global incluant l'ensemble des services de transport? Si non, veuillez préciser à quel service il se rattache.

15.2
Veuillez expliquer la signification des lignes de ce graphique et confirmer les valeurs de l’axe Y.

16.
Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-3, document 1, page 9

Préambule :

Vous mentionnez :

« Au chapitre des pertes, ces activités (achat-revente et stockage d’énergie) ne font pas exception non plus puisqu’elles transitent de l’énergie sur le réseau de transport. Il faudra donc fournir, au moment de retourner cette énergie, une quantité d’énergie supplémentaire équivalente aux pertes subies dans les deux directions d’écoulement de puissance pour restituer la même quantité d’énergie au point de facturation. [...] » (nous soulignons)

Demande :

16.1 Veuillez expliquer pourquoi les activités d’achat-revente et de stockage d’énergie impliquent une double perte additionnelle à celle subie en l’absence de telles activités.

17.
Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-3, document 1, page 17

Préambule :
Vous mentionnez :
« À ce titre, je me souviens que les redresseurs-onduleurs d’un certain poste d’interconnexion avaient en effet donné lieu à des pertes de l’ordre de 2.1% par pôle de 500 MW à valeur nominale de transit lors de mesures effectuées à l’occasion des essais de mise en service. »

Demande :

17.1
Veuillez préciser de quel poste d’interconnexion il s’agit.

18. Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-3, document 1, page 19

Préambule :
Vous mentionnez :
« Or, si l'on tient compte de la longueur des ligne THT nécessaires à l’acheminement de notre énergie jusqu'à la frontière américaine à raison de 0.4% par 100 kilomètres de ligne (75 km pour Des Cantons et 60 km pour Châteauguay) et d’un pourcentage encore plus élevé des 75 km de lignes à 315 kV entre le poste Rivière-du-Loup et le poste d’interconnexion Madawaka à la frontière du Nouveau-Brunswick, on obtiendra une valeur moyenne du taux de pertes de l’ordre de 1.5% pour la partie québécoise de l’interconnexion. » 

Demandes :

18.1
Veuillez indiquer de quelle source provient un taux de pertes de 0,4 % par 100 kilomètres de lignes à très haute tension.

18.2
Veuillez indiquer quel taux de perte est utilisé pour les lignes à 315 kV. Veuillez indiquer de quelle source provient ce taux.

18.3
Veuillez fournir les calculs pour en arriver à une valeur moyenne du taux de pertes de l’ordre de 1,5 % pour la partie québécoise de l’interconnexion.

18.4
Veuillez préciser si ces calculs supposent que les pertes des lignes dont il est fait mention dans le préambule ne sont pas prises en compte dans les taux calculés par Hydro‑Québec.

18.5
Veuillez indiquer quel(s) service(s) de transport, selon vous, devrait(aient) assumer les pertes des lignes dont il est fait mention dans le préambule. Veuillez expliquer pourquoi.

18.6
Veuillez commenter sur l’opportunité d’établir des taux de pertes différenciés selon le niveau de tension du réseau de transport.

19. Référence :
Pièce ARC-FACEF-CERQ-3, document 1, page 19

Préambule :
Vous mentionnez :
« Par ailleurs, il n'a jamais été établi si les pertes de la ligne à courant continu Radisson-Nicolet-Des Cantons-Sandy Pond devaient être considérées comme pertes du réseau de transport ou pertes d'interconnexion. Or, nous considérons que cette ligne, qui est présentement utilisée à 99% pour les exportations, devrait être considérée comme interconnexion au chapitre des pertes ce qui nous amène à une valeur de pertes d’interconnexion en territoire québécois dépassant largement les 2 %. »

Demandes :

19.1 Veuillez préciser si ces calculs supposent que les pertes de la ligne à courant continu ne sont pas prises en compte dans les taux calculés par Hydro‑Québec.

19.2 Veuillez indiquer quel(s) service(s) de transport, selon vous, devrait(aient) assumer les pertes de cette ligne. Veuillez expliquer pourquoi.

19.3 Veuillez fournir les calculs pour en arriver à une valeur de pertes d’interconnexion en territoire québécois dépassant largement les 2 %.

20. Références :
(i) Pièce ARC-FACEF-CERQ-3, document 1, page 20



(ii) Pièce HQT-13, document 14, page 51

Préambule :

Selon ARC-FACEF-CERQ :

« Le premier argument utilisé par Hydro-Québec pour justifier l’uniformisation (des taux de pertes) ne tient pas parce qu’il nous fait intégrer dans le réseau des éléments qui sont de nature différente comme les interconnexions par exemple. »

Par ailleurs, Hydro‑Québec allègue que :

« [...] les interconnexions avec les réseaux voisins sont désignées comme ressources en réseau pour la desserte de la charge locale [...] »

Demande :

20.1 Veuillez indiquer si la désignation des interconnexions avec les réseaux voisins comme ressources en réseau pour la desserte de la charge locale justifie leur intégration dans le réseau pour le calcul des pertes. Veuillez expliquer votre réponse.

Demande de renseignements numéro 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à l’ACEF de Québec

1. Référence :
Preuve de l'ACEF de Québec, page 25

Préambule :

Vous mentionnez :

« Selon le prochain tableau on peut voir que le facteur d’utilisation des réservations de transport de point à point est comparable au facteur d’utilisation moyen de la charge locale (environ 67%) en sorte que ce n’est pas un meilleur facteur d’utilisation qui explique un prix plus bas pour le service de transport sur les exportations mais bien les rabais sur le service point à point de court terme. »

Demande :
1.1 Veuillez préciser à quel tableau il est fait référence ci-dessus.
2. Référence:
Preuve de l’ACEF de Québec, page 37

Préambule :

En page 37, l'ACEF affiche les chiffres suivants : 
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Tarif moyen CT après rabais $/kW-an

14,68

20,59

24,61

23,91

FU moyen : point à point CT et LT

59,28%

62,86%

64,49%

77,59%
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Demande:

2.1. Veuillez indiquer les détails du calcul des pourcentages attribués aux rabais moyens C-T ferme et C-T non ferme.

3.
Référence :
Preuve de l’ACEF de Québec, page 63

Préambule :

Vous mentionnez :

« ii) définir le client de charge locale (A 1.9) ainsi : “les clients, au Québec, de détail et de gros de l’électricité du distributeur, que le transporteur a obligation, selon la loi , de servir prioritairement et fiablement en électricité, en construisant et exploitant son réseau“.

iii) Aux articles 15.5, 19.6 et 28.3 on utilise le terme “service ferme existant” il faudrait ajouter une définition pour ce terme qui inclut la charge locale et le réseau intégré. »

Demandes :

3.1
Veuillez justifier ces demandes de modification du Contrat de transport.

3.2
Pour l’élément iii), veuillez déposer une proposition de formulation de définition.

4.
Référence :
Preuve de l’ACEF de Québec, page 64

Préambule :

Vous mentionnez :

« Donc la hiérarchie de réservation devrait être : 1) charge locale 2) réseau intégré 3) point à point (ferme) de long terme 4) point à point ferme de court terme 5) point à point non ferme. »

De plus, vous mentionnez :

« Donc la hiérarchie dans le délestage devrait être : 1) non ferme 2) point à point ferme de court terme 3) point à point (ferme) de long terme 4) charge locale et  réseau intégré. »

Demande :

4.1 Veuillez déposer une proposition de formulation, notamment des articles 2.2 et 13.2, et de l’appendice C; des articles 13.6, 33.5 et 33.6 et de tous autres articles qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter vos recommandations.

5.
Référence :
Preuve de l’ACEF de Québec, page 65

Préambule :

Vous mentionnez :

« De même H.Q. propose (A. 15.4) une obligation de fournir un service de transport aux conditions fixées par l’A. 27 : le critère d’intérêt collectif devrait être une condition à respecter en regard de l’obligation de fournir. Il faudra prouver que les investissements et les revenus attendus apportent un gain net à long terme pour toute la société. »

Demandes :

5.1
Veuillez justifier cette demande de modification du Contrat de transport.

5.2
Veuillez déposer une proposition de formulation de l’article 15.4 et de tous autres articles qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter cette recommandation.

6. Référence :
Preuve de l’ACEF de Québec, page 67.

Préambule :

Vous mentionnez :

« En ce sens il est fort possible que les revenus du point à point ne couvrent pas toujours les coûts pour permettre le service point à point (coûts de service et coûts d’investissement), donc il faut prévoir des mécanismes pour stabiliser les revenus tirés des services point à point et s’assurer qu’ils couvrent vraiment leurs coûts de services. »

Demande :

6.1
Veuillez citer des exemples de « mécanismes pour stabiliser les revenus tirés des services point à point et s’assurer qu’ils couvrent vraiment leurs coûts de services ».

7. Référence :
Preuve de l’ACEF de Québec, pages 67 et 68

Préambule :

Vous mentionnez :

« La Régie doit ainsi surveiller les rabais, établir des règles claires à cet effet, fixer des prix plancher pour les services de transport et évaluer si vraiment ces rabais sont profitables pour les québécois/coises dans une perspective de développement durable, avant de permettre sa généralisation (donc déterminer des objectifs clairs et évaluer si la politique de rabais rencontre ces objectifs). »

Demandes :
7.1. Selon vous, quelle serait le critère de fixation d'un prix plancher pour les services de transport?

7.2. Veuillez déposer, le cas échéant, une proposition de formulation de tous les articles du Règlement 659 qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter cette recommandation.

8. Références :
Preuve de l’ACEF de Québec, page 42, paragraphes 5 et 8, et page 43, paragraphes 9 et 12

Préambule :

Dans votre critique sur la méthodologie utilisée par l’expert d’Hydro-Québec pour dériver un taux de rendement sur l’avoir propre raisonnable pour TransÉnergie, la Régie a certaines questions se retrouvant dans les paragraphes qui suivent.

Demandes :

8.1. Paragraphe 5 : De quelle manière le taux de rendement sur l’avoir propre de TransÉnergie devrait-il prendre en compte la fiscalité ? Veuillez expliquer.

8.2. Paragraphe 5 : Quel devrait être le taux de rendement à inclure dans les tarifs résultant de ce traitement fiscal ?

8.3. Paragraphe 8 : Veuillez expliquer en quoi le taux moyen sur la dette serait approprié pour évaluer le taux de rendement sur l’avoir propre.

8.4. Paragraphe 9 : Quel serait le taux de rendement sur l’avoir propre qui résulterait de cette approche selon vous ?

8.5. Paragraphe 12 : Veuillez préciser si les données utilisées dans ce paragraphe sont pour la période allant de 1998 à 2000.

8.6. Paragraphe 12 : Veuillez produire la liste des entreprises canadiennes dont vous faites mention dans ce paragraphe.

8.7. Paragraphe 12 : Veuillez élaborer sur les raisons pour lesquelles le taux de rendement sur l’avoir propre ne devrait jamais dépasser le rendement moyen dans l’économie.

9.
Références :
(i) Preuve de l’ACEF de Québec, pages 63 et 68



(ii) Pièce HQT-10, document 1, page 15 de 66, lignes 19 à 24

Préambule :

Vous mentionnez :

« De plus le revenu requis annuel (défini à l’annexe H doit inclure les revenus tirés de la charge locale, du service en réseau intégré et des services points à points de LT et CT. »

Hydro-Québec mentionne :

« Hydro-Québec propose que les revenus des ventes à court terme soient exclus du calcul des tarifs des clients utilisant un service ferme de long terme puisqu’ils permettent de réduire les coûts assumés par l’ensemble de cette clientèle. Les revenus prévus des ventes à court terme sont donc soustraits des revenus requis totaux de transport, imputables à l’ensemble des clients utilisant un service de transport de long terme. »
Demandes :

9.1 Veuillez préciser votre recommandation compte tenu de la référence (ii).

9.2
Veuillez justifier cette demande de modification du Contrat de transport.

9.3
Veuillez préciser l’impact de votre recommandation sur le calcul des tarifs des services de point à point de court terme et de long terme.

9.4 Veuillez déposer une proposition de formulation de l’annexe H et de tous autres articles ou annexes qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter cette recommandation.

10.
Référence :
Preuve de l’ACEF de Québec, page 68, paragraphes 2) et 3)

Préambule :

Vous mentionnez :

« 2) Nous demandons que soit maintenue l’obligation de signer une convention de service, pour répondre à la charge locale, entre TransÉnergie et H.Q. distribution, avec la convention d’exploitation du réseau et tous les détails requis sur les charges demandées et les ressources réservées.

[…]

3) Les conventions de service devront effectivement être déposées à la Régie de l’énergie dans les 30 jours de leur signature, et pouvoir être consultées par le public. »
Demande :

10.1 Veuillez préciser les documents contenus dans les conventions de service qui pourraient se révéler d’intérêt public.  Veuillez justifier.

11.
Référence :
Preuve de l’ACEF de Québec, page 69, paragraphe 5)

Préambule :

Vous mentionnez :

« 5) Il faut un traitement différencié pour les activités d’achat-revente : contrairement au transit interréseau (wheeltrough) qui transite d’un réseau voisin à un autre en empruntant le réseau d’H.Q.  (en passant tout de même deux fois les interconnexions d’H.Q.) l’activité d’achat-revente implique deux transits en des temps différents, avec entre deux une période de stockage, donc implique une double perte, double transaction et opération de transport. C’est pourquoi nous pensons que le tarif de transport devrait s’appliquer en double dans ce cas précis […] »

Demandes :

11.1
Veuillez expliquer pourquoi l’activité d’achat-revente implique une double perte additionnelle à celle subie en l’absence d’une telle activité.

11.2
Veuillez déposer une proposition de formulation des articles qui devraient être modifiés pour refléter vos recommandations.

12.
Référence :
Preuve de l’ACEF de Québec, page 69, paragraphe 7)

Préambule :

Vous mentionnez :

« 7) A. 8.2 : L’inscription dans un compte distinct des revenus pour les études devrait se faire même si la contribution apparaît sur la facture du client afin de séparer les diverses activités. »

Demande :

12.1 Veuillez indiquer en quoi l’article 8.2 diffère de votre recommandation.

13.
Référence :
Preuve de l’ACEF de Québec, page 69, paragraphe 9)

Préambule :

Vous mentionnez :

« 9) A. 19.2 on indique que les frais d’étude d’impact ne sauraient excéder le coût réel de l’étude : il faudrait plutôt indiquer “les frais d’étude d’impact devraient correspondre au coût réel de l’étude”, idem pour les frais d’étude d’avant-projet et le coût des investissements spécifiques, et ce afin d’éviter qu’une partie des frais d’étude soient supportés par la clientèle de la charge locale. »

Demande :

13.1
Veuillez préciser l’ensemble des articles auxquels votre recommandation s’applique. Notamment votre recommandation s’applique-t-elle à l’article 32.2?

Demande de renseignements numéro 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à l’AIEQ

1. Référence :
Preuve de l’AIEQ, page 11, paragraphe 48

Préambule :

Vous mentionnez :

« En vertu d’une tarification différenciée, le tarif serait modulé selon le moment de la consommation : tarif de pointe – supérieur au tarif proposé – durant certaines heures des jours d’hiver; tarif hors pointe – inférieur au tarif proposé – le reste de l’année. »

Demandes :

1.1. Veuillez définir la période d'hiver ainsi que les heures d'hiver pour lesquelles un tarif de pointe serait appliqué.

1.2. Selon vous, pourrait-on appliquer les périodes tarifaires ainsi définies à l'utilisation des interconnexions? Veuillez expliquer.

Demande de renseignements numéro 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à la Coalition industrielle

1.
Référence :
(i) Document Coalition 1 : Mémoire de la Coalition industrielle, page 18 de 20



(ii) Pièce HQT-11, document 1, page 4, lignes 3 à 19

Préambule :

Vous mentionnez :

« La Coalition partage également l’avis de son expert à l’effet que la convention de services de transport pour la charge locale d’Hydro-Québec soit modifiée pour prévoir les modalités de participation de TransÉnergie à un processus de concertation avec le distributeur et les grands clients industriels. »

Pour sa part, Hydro-Québec mentionne :

« 2.1. Le contexte de 1997

En mai 1997, lors de l’ouverture du réseau de transport d'Hydro-Québec au transit de gros, le groupe – Services énergétiques d'Hydro-Québec, à titre de mandataire du distributeur, a conclu avec TransÉnergie une convention de service de transport en réseau intégré, pour la desserte des clients du distributeur. Une telle convention, entre deux entités d'Hydro-Québec, constituait en fait une entente administrative interne. Cette solution fut retenue pour bien marquer la séparation fonctionnelle entre les activités marchandes et celles du transporteur. La convention fut reconduite pour 1998, 1999 et 2000. 

2.2. La solution proposée

La convention mentionnée ci-dessus prend fin le 31 décembre 2000. Il est proposé, d’une part, de ne pas la renouveler et, d’autre part, de ne pas conclure de convention semblable entre le distributeur et le transporteur. Pour les raisons décrites ci-après, un contrat de service de transport en réseau intégré n’est pas requis pour l’approvisionnement en électricité des clients québécois d'Hydro-Québec.»
Demandes :

1.1 Veuillez préciser à quel document vous faites référence lorsque vous faites mention de la « Convention de services de transport pour la charge locale d’Hydro-Québec ».

1.2 Dans le cas où vous faites référence au « Contrat de service de transport d’Hydro-Québec pour l’accessibilité à son réseau », veuillez déposer une proposition de formulation de tous les articles qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter votre recommandation.

2. Référence :
Document Coalition 2 : expertise sur le « Fair Return and Capital Structure for TransÉnergie » présentée par MM. Laurence D. Booth et Michael K. Berkowitz, page 14 de 92, ligne 24, et page 15 de 92, lignes 1 à 3

Préambule :

Les experts Booth et Berkowitz affirment :

« According to Merrill Lynch, Hydro-Quebec did not give up very much in opening its market to outside competition, since in particular, it will be difficult for U.S. electric utilities to compete with its low cost hydro based energy, particularly when one considers that electricity rates in the U.S. Northeast average US 9¢ - US 11¢ per kWh. »
Demandes :

2.1
Veuillez spécifier quelles seraient, selon vous, les années et les classes de consommateurs auxquelles ces prix correspondent.

2.2
Dans le cas où ces prix ne correspondaient pas à des prix de gros et afin de faciliter la comparabilité en kWh entre le coût de 5,01 ¢ (mentionné en note de bas de page dans le préambule) et les tarifs susmentionnés de 9 ¢ -11 ¢ US, serait-il davantage pertinent, selon vous, d’effectuer la comparaison avec les prix du marché de gros dans le Nord-Est américain?

3. Référence :
Document Coalition 2 : expertise sur le « Fair Return and Capital Structure for TransÉnergie » présentée par MM. Laurence D. Booth et Michael K. Berkowitz, page 22, lignes 9 à 13

Préambule :

Il est indiqué :

« In our judgement, the risk for average Canadian transmission assets is very, very, low. In Québec the risk associated with transmission assets is also quite low. Although additional reinforcement to the system is required following the ice storm to increase reliability, additional investment is necessary for the purpose of increasing exports and imports and this investment is dictated by the generation division of Hydro Quebec who bears the risk of buying transmission through long term contract. »

Demandes :

3.1
Veuillez préciser s’il s’agit de contrats à long terme ou de réservations à long terme.

3.2
Veuillez indiquer sur quelle durée portent les « contrats de long terme » dont il est question dans le préambule.

3.3
Est-ce que ces « contrats de long terme » signés avec TransÉnergie portent sur la durée de vie des investissements ?

3.4
À qui revient la responsabilité d’assumer le risque, entre TransÉnergie et Hydro-Québec‑production, pour des investissements dont les « contrats de long terme » porteraient sur une durée de moins de 20 ans ?

4. Référence :
Document Coalition 2 : expertise sur le « Fair Return and Capital Structure for TransÉnergie » présentée par MM. Laurence D. Booth et Michael K. Berkowitz, page 28, ligne 1 à 4, et page 29, lignes 1 à 7.

Préambule :

Dans leur réponse sur leur projections des taux d’intérêt, les experts Booth et Berkowitz affirment ce qui suit :

« Nonetheless, the U.S. economy still has considerable momentum and we expect the Fed to raise short term interest rates by another 50 basis points in 2001. At the same time, strong economic growth over the next few quarters, together with a tightening labour market and higher wage settlements, will cause the Bank of Canada to match the increases in U.S. rates. »

Demandes :

4.1
Compte tenu de la baisse en janvier dernier des taux directeurs de la Réserve Fédérale américaine et des signes d’essoufflement de l’économie américaine, est-ce que cela change vos projections de croissance tant au Canada qu’aux États-Unis ? Veuillez expliquer.

4.2
Est-ce que les changements susmentionnés changent votre évaluation de l’écart de 14 points de base entre les rendements des obligations canadiennes LTC-10 ans et ceux de long terme ?

5. Références :
Document Coalition 2 : expertise sur le « Fair Return and Capital Structure for TransÉnergie » présentée par MM. Laurence D. Booth et Michael K. Berkowitz page 39 de 92, lignes 8 à 17, page 40 de 92, lignes 3 à 11, Appendice B pages 2 et 3 et Appendice C, Schedule C3

Préambule :

En ce qui a trait aux bêtas ajustés, les experts Booth et Berkowitz affirment ce qui suit :

« In Appendix B we show that Canadian betas have adjusted towards an estimated value of 0.582. This is based on the classic paper by Marshall Blume who first estimated the regression tendency of betas. More recently, Gombola and Kahl have shown that utility betas tend to regress towards their long run average value. This makes intuitive sense, if you observe a beta value of 0.2 for a utility, you are going to average this “low” estimate with your prior belief that utility betas should be around 0.50, not that they are around one. We have not had to adjust betas for some time, since the estimated betas have recently been in their normal range. However, we believe that recent Gasel betas in the range 0.368-0.449 are too low to reflect the current investment risk of investing in gas and electric company shares. If these estimates are weighted 50:50 with the regression tendency estimate of 0.582 we would get an approximate range of 0.48-0.52 or an average of 0.50. »

Demandes :

5.1
Relativement au bêta de TransÉnergie de 0,65 du Dr Morin qui a été corrigé en page 3 de l’Appendice B pour donner un bêta brut de 0,48, serait-il pertinent de le réajuster pour tenir compte de la valeur moyenne de 0,585 en procédant comme suit : 0,378 + 0,350*(0,48) = 0,546?

5.2
Pourquoi n’utilise-t-on pas le bêta de 0,703 de TransCanada Pipelines tel qu’estimé par le troisième modèle instrumental (Equation 3, Schedule C3) présenté à l’Appendice C, puisque vous affirmez que les systèmes de TransCanada Pipelines et de TransÉnergie sont similaires en terme de risques d’affaire et que vous recommandez la même structure de capital ? Veuillez expliquer.

5.3
Comment justifiez-vous la baisse de 0,07 du bêta de TransÉnergie estimé avec le même modèle instrumental (Equation 3, Schedule C3) pour le ramener à 0,5 ? Veuillez expliquer.

5.4
Étant donné que la formule présentée en page 1 de l’Appendice C n’a aucun opérateur, veuillez fournir la formule complète.

6. Référence :
Document Coalition 2 : expertise sur le « Fair Return and Capital Structure for TransÉnergie » présentée par MM. Laurence D. Booth et Michael K. Berkowitz page 57, lignes 1 à 6 et Appendice D, page 4

Préambule :

En ce qui a trait à l’estimation du taux de rendement sur l’avoir propre par le modèle multi-factoriel, les experts Booth et Berkowitz affirment ce qui suit :

« Overall, we believe that investors expect returns in the range 7.45-8.25% for equity securities of similar risk to electricity transmission operations. This is a real return of about 5.45-6.25%, given forecast inflation of just over 2.0%. This compares to the historic average real return on equities as a whole of just under 9.0% (Schedule E2. 12.11%-3.17%), which reflects the low risk nature of transmission operations. Hence, this return is completely consistent with seventy four years of equity market history in Canada. »

Demandes :

6.1
En quoi l’intervalle de rendements (5,45 %-6,25 %) sur l’avoir propre de compagnies similaires en risque à des opérations de transport de l’électricité, par rapport à la moyenne d’environ 9,0 % pour le marché, peuvent-ils servir d’évaluation du risque relatif de cette catégorie d’investissements par rapport au marché ? Veuillez expliquer.

6.2
Étant donné que la formule présentée en page 4 de l’Appendice D n’a aucun opérateur, veuillez fournir la formule complète.

7. Référence :
Document Coalition 4 : expertise sur le « Business Risk Analysis » présentée par M. Zak El-Ramly, page 26 de 34, lignes 27 et 28, et page 27 de 34, lignes 1 à 4

Préambule :

En comparant le risque réglementaire avec les autres compagnies de services publics, l’expert El-Ramly affirme ce qui suit :

« BC Hydro, which to some extent resembles Hydro-Québec, does not have a rate of return associated with the transmission business only. BC Hydro’s rates have also been frozen for such a long time that trying to determine whether or not the rate they receive is equitable is moot. »

Demande :

7.1
À votre connaissance, sur quelle base le taux de rendement sur l’avoir propre est-il établi afin de déterminer les tarifs de transport de BC Hydro? Veuillez expliquer.

8. Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, pages 20 de 56, lignes 10 à 27, et page 21 de 56, lignes 1 à 10

Préambule :

L’expert mentionne :
« 5.1.3
TransÉnergie's rates can be brought down to reasonable levels if the transmission rate can be divided into components/parts (multi-part rates) to reflect the use of the system. Three components can be easily envisioned:

· A remote generation related component (similar to gathering rates in gas transmission)

· A network component; and

· An intertie component (for facilities connecting the network to neighboring jurisdictions). Again the intertie component could be included in the network component. 

· As an alternative to multi-part rates, TransÉnergie's Point-to-Point rates could be restructured to reflect the degree of utilization of the system based on points of receipt and points of delivery.

· A third alternative would be to structure the Point-to-Point rate to be a function of the delivery voltage. Transmission rates would reflect the utilization level of the system, meaning that the lower the delivery voltage the higher the rate and the higher the system losses.


Irrespective of how the Point-to-Point rates are ultimately structured, the nature of the Network Integration Rate, which is used primarily to serve native loads, would allow the Régie, in future retail rate hearings, to ensure that Hydro-Québec consumers receive uniform tariffs as stipulated in the Act. »
Demande :

8.1 Veuillez préciser, pour chacune des alternatives décrites ci-dessus, dans quelle mesure il est tenu compte de la définition de « réseau de transport d’électricité » énoncée à l’article 2 de la Loi sur la Régie de l’énergie, ainsi que des prescriptions de l’article 164.1 quant aux actifs qui sont réputés prudemment acquis et utiles pour l’exploitation d’un réseau de transport d’électricité aux fins du paragraphe 1o du premier alinéa de l’article 49.

9. Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, page 24 de 56, point 5.2.11.

Préambule :

L’expert mentionne :

« While the assets to be included in the rate base have already been defined by the Act, the allocation of the costs related to these assets to various classes of users or rate designs have not been finalized. For example, certain high voltage transmission lines that connect remote generating stations to load centers (gathering assets) could viably be allocated to the entity that uses those specific gathering assets or to transactions that rely directly on these assets. » (nous soulignons)

Demandes :

9.1
Veuillez citer des exemples d'entreprises canadiennes ayant adopté une telle allocation des coûts. 

9.2
Pour ces entreprises, veuillez indiquer, le cas échéant, si la part des coûts supportés par le service point à point exclut une portion du réseau de transport.

9.3 Dans l'affirmative, veuillez définir les caractéristiques de la portion du réseau non supportée par ces clients.

10. Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, page 34 de 56, point 5.4.5.

Préambule :

L’expert mentionne :

« […] For example, in British Columbia, a jurisdiction that is very similar (in terms of system characteristics and asset mix) to that of Québec, a portion of the system used to connect remote generators to the network are allocated to the generator as ‘gathering’ assets. »

Demandes :

10.1. Veuillez définir les caractéristiques des équipements de la portion du système de transport utilisée pour relier les centrales au réseau et allouée au producteur en Colombie Britannique.

10.2. Veuillez indiquer l'importance relative que constituent ces actifs dans le coût de transport de BC-Hydro.

10.3. Selon vous, à quels équipements pourrait correspondre cette partie du réseau dans le cas de TransÉnergie?

10.4. Quelle est l'importance relative de ces actifs dans le coût de transport de TransÉnergie?

11. Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, page 37 de 56, points 5.4.13 et 5.4.14.

Préambule :

L’expert mentionne :

« These components could be collected as either energy or capacity charges depending on the time frame and quality of service. »
Demandes :

11.1
Veuillez expliquer comment et sur la base de quel critère chacune des portions de réseau identifiée dans le point 5.4.13 peut être allouée en puissance et en énergie.

11.2
Pouvez-vous indiquer si, selon vous, une tarification pointe/hors pointe serait justifiée dans le cas du réseau de transport de TransÉnergie. Veuillez expliquer.

12. Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, pages 37 et 38 de 56, point 5.4.14 à 5.4.16

Préambule :

L’expert mentionne :

« 5.4.14
These components could be collected as either energy or capacity charges depending on the time frame and quality of service.

5.4.15
Another option is to develop a Point-to-Point rate that recognizes the characteristics of point-of-delivery and point-of-receipt (and corresponding losses) and factor that into the rate design in order to optimize the system. The charges for the various Point-to-Point rates, if allocated based on the concepts above, would be consistent with traditional cost of service regulation.

5.4.16
A third alternative would be to structure the Point-to-Point rate to be a function of the delivery voltage. This alternative would require a typical cost-of-service study to differentiate and segregate the transmission system facilities required to serve different delivery voltage levels.  The lower the delivery voltage the more the transformation/transmission facilities are utilized, hence the greater the cost.  One attribute of this approach is that it will produce rates that are uniform for each voltage category. The rates would be reasonable because the third party users of the system (wholesalers) would not be paying for the lower voltage distribution system that is not used by them.  This approach could be used by the Régie should it wish to interpret “uniformity of the rate” in its narrowest possible definition. Hydro-Québec’s current rates indirectly reflect this principle in its differentiation between industrial rates and commercial and residential rates.  An extension of this approach would be to calculate the system losses based on delivery voltage level. This will help bring the overall TransÉnergie rate to a more reasonable level. »
Demandes :

12.1. Parmi les options que vous énoncez, laquelle, selon vous, serait la plus appropriée dans la présente cause. Justifiez votre réponse.

12.2. Pouvez-vous indiquer, pour chacune des trois alternatives ci-dessus, les impacts sur les tarifs de transport ainsi que les parts récupérées par chacun des services de long terme (charge locale, service en réseau intégré et service de point à point).

13. Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, page 39 de 56, point 5.4.19.

Préambule :

L’expert mentionne :

« More recently the BCUC has instructed BC Hydro to develop a Point-to-Point transmission service locational specific rate (BCUC Decision WTS Decision, April 23, 1998) in a non-discriminatory manner, to serve a user located close to the BC/US border that would be using a short portion of the BC Hydro system.  As mentioned earlier, the transmission rates BC Hydro has already adopted are based on Point-to-Point rates that are a function of the Point-of-Receipt and Point-of-Delivery. This resulted from a directive from the BCUC and with clear and explicit approval from FERC.  To reiterate, BC Hydro offers domestic users “uniform” postage stamp rates, while the wholesale point-to-point rates are differentiated, not postage stamps or uniform. » (nous soulignons)

Demande :

13.1. Dans quelle mesure cette approche serait-elle compatible, le cas échéant, avec les prescriptions énoncées aux articles 2, 49(1)(1o) et 164.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie (voir notre demande de renseignements no 8.1 ci-dessus).

14.
Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, page 42 de 56, paragraphe 5.5.4

Préambule :

L’expert mentionne :

« If Hydro-Québec truly wants to reflect the seasonality of use of the system, they should produce a rate that varies from month to month, rather than a flat rate for all months that is higher than the corresponding long-term rates. »
Demande :

14.1 Selon vous, serait-il nécessaire de mettre en place un tarif qui varie chaque mois afin de refléter la saisonnalité du réseau  de transport de TransÉnergie? 

15.
Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, page 42 de 56, paragraphe 5.6.2

Préambule :

L’expert mentionne :

« Although there is no reported use of the long-term Point-to-Point rate other than by Hydro-Québec, TransÉnergie is not proposing to discount the long-term Point-to-Point rate (HQT-13, Document 13, p.20). If discounting is to be used effectively, it has to be applied to both long and short-term rates in order to be effective in attracting additional use of the system (sales), and to improve system efficiencies. »

Demande :

15.1 Selon vous, est-ce que l'utilisation combinée de tarifs différenciés dans le temps et de rabais sur le service point à point constituerait une alternative valable dans le cas du réseau de TransÉnergie?

16.
Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, page 43 de 56, paragraphe 5.6.3

Préambule :

L’expert mentionne :

« As it stands right now, discounting provides limited benefits to the system, namely some additional sales. Discounting is applied so late that it is unlikely to benefit, and attract, any of the intended users besides those relying upon short-term spot transactions. As stated by Hydro-Québec, “Dans tous les cas où des rabais étaient applicables, la décision a été prise dans les jours précédant le début du mois où ils s'appliquaient.” [In all cases where discounts were applicable, the decision as to the applicability of the discount was taken in the days preceding the beginning of the month] (HQT-13, Document 14, p. 115). This process impedes long-term planning and places third party users at a disadvantage compared to Hydro-Québec. »

Demande :

16.1 Veuillez indiquer quelle est la pratique courante dans les autres juridictions nord-américaines, en matière de délai d'application des rabais.

17. Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, pages 44 et 45 de 56, paragraphe 5.6.7

Préambule :

L’expert mentionne :

« Specifically, B.C. Hydro proposed that long-term discounts be considered whenever a discount is necessary to encourage new generation or load to locate in a manner that would increase the overall efficiency of the system.  Accordingly, B.C. Hydro stated that siting generation in areas which yield cost effective reductions of losses, or permit deferral of transmission investment, would be considered for discount.” (BC Hydro WTS Decision from BCUC, p. 33). »

Demande :

17.1 De quelle façon, selon vous, serait calculée la valeur économique de ce type de rabais?

18.
Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, pages 48 et 49 de 56

Préambule :

Au paragraphe 6.1.11 de la page 48, vous indiquez :

« There are no practical reasons to focus on the impact of competition on Hydro-Québec as it has such a low cost of generation that its resources should be dispatched ahead of almost all other resources, particularly those of new gas-fired plants and other market entrants.  A viable rate design and level may allow other independent users to benefit and contribute to the enhanced use of the Hydro-Québec system.  Hydro-Québec's storage system and transmission capacity (which is under utilized because it is rarely congested) has room to be optimized and serve a wider base than Hydro-Québec alone. In the end, Hydro-Québec, Québec and the market at large will benefit from a reasonable rate. » (nous soulignons)

Demandes :

18.1
Votre affirmation à l’effet que la capacité du réseau de transport est sous-utilisée concerne-t-elle l’ensemble du réseau de transport?  Si non, à quels équipements du réseau de transport référez-vous? Veuillez appuyer votre affirmation par des données.

18.2
À quel niveau de congestion un réseau de transport d’électricité doit-il affecté pour être exploité de façon optimale?

18.3
Dans quelle mesure la capacité de transport peut-elle, dans l’état actuel du réseau, être optimisée et servir davantage de clients?

18.4
Suggérez-vous que la sous-utilisation de la capacité de transport permettrait de limiter certains investissements au cours des prochaines années?

19.
Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, page 49 de 56, paragraphe 6.1.12

Préambule :

L’expert mentionne :

« TransÉnergie’s proposal to apply discounting to its Point-to-Point rate is the only attempt made to enhance the utilization of its transmission system. Almost all other aspects of the application would discourage third parties from using the services of the system. The discounting is, however, offered in a manner that severely limits its usefulness. The discount is only applicable to the short-term Point-to-Point rate. Additionally, the short-term Point-to-Point rate is inflated, in part to discourage its use, and the manner in which it is calculated and applied is inconsistent, unpredictable and unreliable. » (nous soulignons)

Demandes :

19.1
Quelles modalités d'application des rabais permettraient, selon vous, de rendre effectif le caractère utile des rabais?

19.2
Veuillez déposer, le cas échéant, une proposition de formulation de tous les articles du Règlement 659 qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter cette recommandation.

20.
Référence :
Document Coalition 5 : expertise sur le « Rate design » présentée par M. Zak El‑Ramly, page 52 de 56, paragraphes 7.1.10 et 7.1.11

Préambule :

L’expert mentionne :

« 7.1.10
An interim discount is applied to the long-term rate as well as the corresponding short-term rate. A conservative level for this would be around 25%.

7.1.11
TransÉnergie discounts the short-term rates sufficiently to ensure substantial use by third parties. A floor rate of $2/MWh for firm services and $1/MWh for non-firm services could be used as a guide. » 

Demandes :

20.1
Veuillez indiquer si le pourcentage de 25% associé au niveau de rabais concerne exclusivement le service point à point.

20.2 Si oui, veuillez préciser si ce pourcentage concerne bien l'ensemble des services point à point (de long terme et de court terme). Si non, veuillez détailler votre réponse.

20.3 Veuillez expliquer sur quels critères et sur quelles pratiques nord-américaines se fonde ce pourcentage de 25%. 

20.4 Veuillez justifier les planchers de 1 $/MWh et de 2 $/MWh associés aux prix des services fermes et non fermes de court terme que vous proposés.

Demande de renseignements numéro 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

au GRAME-UDD

1. Référence :
Mémoire du GRAME-UDD, page 9 de 32

Préambule :

Vous mentionnez :

« Donc, autant du point de vue des conséquences que du point de vue procédural, l’application stricte de l’esprit de la Loi 116 va dans le sens du rejet de la notion de GRTAs et du rejet de la tarification du transport selon la distance ou les fonctions du réseau. »
Demande :

1.1 Veuillez expliquer en quoi, selon vous, l’application stricte de l’esprit de la Loi 116 (Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives, 2000 L.Q. c. 22) va dans le sens du rejet de la tarification du transport selon les fonctions du réseau.
2. Référence :
Témoignage de M. Michel Perrachon, page 5
Préambule :

Vous mentionnez :

« Q9 :
Est-ce que des formules de tarification selon la distance ou selon les fonctions pourraient défavoriser des régions en particulier ?

R9 :
La tarification selon la distance ou selon les différentes fonctions du réseau créerait une disparité importante entre les consommateurs dans les zones à forte densité urbaine et ceux qui sont dans des zones rurales ou des régions "étirées" (Gaspésie, Abitibi). »
Demande :

2.1 Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles la tarification selon la distance ou selon les différentes fonctions du réseau créerait une disparité importante entre les consommateurs dans les zones à forte densité urbaine et ceux qui sont dans des zones rurales ou des régions « étirées »?

3. Référence :
Témoignage de M. Michel Perrachon, page 7
Préambule :

Vous mentionnez :

« Q18 :
Est-ce qu’une tarification séparée et spécifique des interconnexions pourrait être interprétée comme du protectionnisme ?

R18 :
Il y aurait alors deux tarifications pour le transport. Ceci ne serait à l’avantage ni des québécois ni de leurs voisins. Le Québec serait moins compétitif pour l’exportation et payerait plus cher ses importations. »

Demande :

3.1
Considérant les conditions prévues pour la desserte de la charge locale, veuillez expliquer pourquoi le Québec payerait plus cher ses importations? 

Demande de renseignements numéro 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à STOP/SÉ

1.
Référence :
Pièce SÉ-STOP 1, document 1, rapport d’expertise présenté par Joanne Lalumière, page 22
Préambule :

Vous recommandez que :

« La Régie de l’énergie demande à Hydro-Québec de produire à l’avenir devant le régulateur une analyse, ne serait-ce que sommaire, des avantages et inconvénients environnementaux associés à son plan des immobilisations. »
Demandes :

1.1
Quels objectifs recherchez-vous par cette recommandation visant le dépôt à l’avenir de ces informations?
1.2
Qu’entendez-vous par une analyse « sommaire » des avantages et inconvénients environnementaux associés au plan d’immobilisations?
2.
Référence : 
Pièce SÉ-STOP 1, document 1, rapport d’expertise présenté par Joanne Lalumière, page 28

Préambule :

STOP-SÉ recommande que Hydro-Québec produise à l’avenir, devant le régulateur, un dossier complet qui intègre et assure les liens requis entre les renseignements associés au développement durable fournis au Rapport annuel et au Rapport de performance environnementale et ceux fournis actuellement à l’appui de sa proposition tarifaire.

Demandes :

2.1
Veuillez préciser le format recherché et les rubriques que comprendrait un tel rapport.

2.2
Veuillez prioriser les rubriques et indiquer de quelle manière STOP/SÉ propose de les intégrer à la détermination des tarifs.

3. Références :
Pièce SÉ-STOP 1, document 1, rapport d’expertise présenté par Joanne Lalumière, page 32

Préambule :

Vous mentionnez :

« Cette formule ne correspond pas à la réalité saisonnière de la courbe de consommation.  Il manque un signal qui aurait pour effet de diriger le client occasionnel vers les mois où la congestion est moins élevée.  Le tarif mensuel devrait varier selon le mois de l'année où il s'applique.

Les mêmes remarques s'appliquent aux tarifs de réservation de capacité pour des périodes plus courtes (semaine, jour, heure). »
Demandes :

3.1
Veuillez indiquer quelles seraient, selon vous, les périodes de pointe à considérer pour la détermination des tarifs de transport de TransÉnergie.

3.2
Veuillez préciser si votre proposition tient compte du niveau de congestion du réseau de transport dans sa globalité ou si elle prend en considération le niveau de congestion associés aux équipements utilisés pour le service de point à point.

3.3
Veuillez indiquer quelles seraient les périodes de pointe pour le service de point à point.

Demande de renseignements numéro 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à Énergie NB

1. Référence :
Preuve de M. William Marshall, page 7

Préambule :

Vous mentionnez :

« Q21. Why should equivalent discounts be applied to point to point customers and network service customers?

Point to point transmission customers of Hydro-Québec should receive discounts equivalent to those provided to Hydro-Québec network service customers for two reasons. Firstly, it would be discriminatory to point to point customers to do otherwise and secondly, it would not satisfy the requirements of Section 49(II) of the Act which requires uniform treatment throughout the territory served by the transmission system. »

Demande :

1.1. Veuillez fournir des exemples de juridictions nord-américaines où des rabais sont offerts aux clients du service point à point conformément à la proposition décrite ci-dessus.

2. Référence :
Preuve de M. William Marshall, page 8

Préambule :

Vous mentionnez :

« Q27. Has this always been the practice?

No.  In the FERC code of accounts through which the costs of utilities are regulated on a consistent basis unit transformers have been recorded as transmission assets.  Many utilities in responding to Order888 included these costs in the transmission revenue requirement.  This was done by Hydro-Québec and by NB Power as well in the original development of their tariffs.  It is now accepted that this practice is discriminatory to competing non utility generators and the generator connection costs are being removed from transmission tariffs. »

Demande :

2.1 Veuillez fournir les références appuyant votre affirmation à l’effet que les coûts de raccordement des centrales ne sont plus inclus dans les tarifs de transport. 

3. Référence :
Preuve de M. William Marshall, page 9

Préambule :

Vous mentionnez :

« Q34. Are there precedents in Canada for the unbundling of remote transmission?

Yes.  There are several rulings concerning the issue of allocation of revenue requirements of transmission associated with remote generation.  Concerning electric transmission there is the ruling of the BCPUC with respect to BC hydro transmission to northern generation where these costs are allocated to BC Hydro generation.  In the natural gas industry there is the treatment of gas gathering facilities which are not allocated to transportation but to gas production. »
Demandes :

3.1. Veuillez préciser les caractéristiques de la partie du réseau de transport de BC Hydro allouée à la production.

3.2. Veuillez fournir les références appuyant votre affirmation.

3.3. Veuillez préciser si, à votre connaissance, la problématique posée dans le préambule existe en Alberta, en Ontario et au Manitoba. Si oui, veuillez indiquer la solution retenue dans ces trois juridictions.

4.
Référence :
Preuve de M. Darrell Bishop, page 4

Préambule :

Le tableau présenté en réponse à la question Q10 fait état des ventes effectuées entre Hydro-Québec et Énergie NB. 

Demande :

4.1
Pouvez-vous expliquer les raisons pour lesquelles les ventes de 2000/2001 affichent un tel niveau, en comparaison au niveau des ventes affichés pour les années 1998-2000.

5.
Référence :
Preuve de M. Darrell Bishop, page 6

Préambule :

Vous mentionnez :

« Q20. Has this point to point utilization ever been at discounted rates?

No. I am not aware that the Hydro-Québec tariff has ever been discounted for use by NB Power or its trading partners. »
Demande :

5.1
Veuillez indiquer si Énergie NB a déjà formulé des demandes de rabais auprès de TransÉnergie.

Demande de renseignements numéro 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

au Ontario Power Generation

1. Référence :
Expertise du docteur Craig R. Roach, pages 8 et 9
Préambule :

Vous exprimez une préoccupation concernant la priorité de réservation dont jouissent les clients existants du service ferme. Votre préoccupation s’adresse  spécifiquement au renouvellement des réservations qui sont associées à des contrats d’exportations de long terme, conclus antérieurement à l’ouverture du réseau de transport.

Aux lignes 5-11 de la page 8, vous indiquez :

« The general policy concern is that, at the start of open access by any utility, a central question is to what extent new market participants will have the chance to actually secure firm transmission service.  Typically, the problem is that transmission capacity is in short supply and the incumbent utility has been using and would like to continue to use most of it for its own energy sales.  In other words, despite the effort to write and enforce all the rules to assure open access, as a practical matter, there could be little transmission capacity available for any new market participants. » (nous soulignons)

Aux lignes 23-30 de la page 9, vous indiquez :

« My concern is that the perpetuated control of long-term firm transmission service confers an unfair competitive advantage to Hydro-Québec’s generation resources.  Specifically, my concern is that Hydro-Québec’s control of firm transmission service will enable it to have an advantage when selling generation into the U.S. market.  That is, when competing with another market participant attempting to sell energy from or through the TransÉnergie System, Hydro-Québec should not be able to claim to be the only competitor with guaranteed access to firm transmission service, nor should it be able to claim that it has superior access. »
Demandes :
1.1
Considérez-vous que la capacité de transport est « in short supply »sur le réseau de transport d’Hydro-Québec? Veuillez préciser si votre préoccupation est à l’égard d’un problème de congestion du réseau ou à l’égard de difficultés de réservations de capacité de transport.

1.2
Votre préoccupation porte-elle sur seulement des chemins OASIS spécifiques, sur l’ensemble des interconnexions du réseau ou plutôt sur l’ensemble du réseau de transport d’Hydro-Québec?

1.3
Êtes-vous en mesure de déposer des données appuyant votre affirmation à l’effet qu’Hydro-Québec détient une certaine mainmise sur le service de transport ferme ou qu’elle détient un accès supérieur à celui-ci par rapport à ses compétiteurs?

2.
Référence :
Expertise du docteur Craig R. Roach, page 9

Préambule :

Aux lignes 21 à 30 de la page 9, vous mentionnez :

« Q.
Why are you concerned that the proposed amendment might perpetuate Hydro Québec’s control of firm transmission service?

A.
My concern is that the perpetuated control of long-term firm transmission service confers an unfair competitive advantage to Hydro-Québec’s generation resources.  Specifically, my concern is that Hydro-Québec’s control of firm transmission service will enable it to have an advantage when selling generation into the U.S. market.  That is, when competing with another market participant attempting to sell energy from or through the TransÉnergie System, Hydro‑Québec should not be able to claim to be the only competitor with guaranteed access to firm transmission service, nor should it be able to claim that it has superior access. »
Demandes :

2.1
Veuillez préciser si, à votre connaissance, Hydro-Québec a utilisé des pratiques ne respectant pas les principes de son règlement 659 lors de l’attribution initiale de la capacité de transport à long terme.

2.2
Veuillez préciser pourquoi l’argument que vous invoquez présentement ne pourrait pas être utilisé par un client potentiel du réseau de transport dans le futur pour justifier la suspension de l’application de l’article 2.2.  Le cas échéant, veuillez proposer des solutions à ce problème et des propositions de libellé des articles pertinents.

3.
Référence :
Expertise du docteur Craig R. Roach, page 10

Préambule :

Aux lignes 2 à 10 de la page 10, vous mentionnez :

« Q.
Is this kind of renewal amendment included in other open access tariffs?

A.
Yes.  I looked at transmission tariffs for the three regions in the Eastern U.S. that are in the most advanced stages of restructuring.  I looked at the PJM Interconnection -- the Independent System Operator (ISO) for an area covering Pennsylvania, New Jersey, Maryland, Delaware and the District of Columbia.  I also looked at ISO New England and at the New York ISO.  In PJM and ISO New England, a similar priority to that proposed by TransÉnergie is established for existing firm transmission customers, that is, existing transmission contracts have a renewal provision.  (Exhibit No.3) »
Demande :

3.1
Veuillez préciser les circonstances particulières au Québec qui vous permettent de recommander un traitement différent d’Hydro-Québec que celui des compagnies mentionnées plus haut.

4.
Référence : Expertise du docteur Craig R. Roach, pages 10 et 11

Préambule :

Aux lignes 12 à 26 de la page 10, vous donnez en exemple l’approche utilisée par le NYISO concernant la priorité de réservation des clients existants du service ferme qui prévoit :

« At the end of the contract terms, all NYS Transmission System capacity associated with Grandfathered Rights and/or TCCs shall be offered for sale as TCCs in the next TCC auction facilitated by the ISO. »
Aux lignes 1 à 12 de la page 11, vous indiquez par rapport à cette clause d’exception :

« What this means is that, for transmission service associated with existing energy sales that were “grand fathered” at the time open access was first established, the renewal right does not apply.  The term “grand fathered” refers to the fact that transmission rights were allocated to the incumbent utility to accommodate existing energy sales contracts that were in place before open access.

[…]

What I recommend is akin to the NYISO approach.  I recommend that the 60-day renewal provision not apply to the transmission service associated with all Hydro-Québec energy sales contracts in place prior to the start of this proceeding. I tie it to the start of this proceeding, rather than to the start of open access, to reflect the reality that Hydro-Québec still is the dominant customer for transmission services. »

Aux lignes 19 à 22 de la page 11, vous indiquez :

« Further, I recommend that the transmission capacity associated with Hydro-Québec’s energy contracts be placed in an auction.  An auction will make transmission rights available to new market participants via an open and transparent process and has the added benefit of assigning transmission rights to the highest value uses. »
Demandes :

4.1 En lien avec la référence 1, s’agit-il d’une approche généralement répandue en Amérique du Nord ? Si oui, veuillez faire état de la jurisprudence établie à ce sujet.
4.2 Quelles différences pratiques cela ferait-il que cette exception soit associée au début de la présente de cause par rapport au début de l’ouverture du réseau de transport d’Hydro-Québec? Veuillez justifier davantage l’approche que vous préconisez.
4.3 De telles enchères ont-elles déjà été tenues en Amérique du Nord?  Si oui, quels en ont été les résultats en termes de nombre de participants, de capacité réservée par rapport à la capacité disponible et de prix obtenus par rapport au tarif régulier?
4.4 Veuillez déposer une proposition de formulaire de l’article 2.2 et de tous autres articles qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter votre recommandation.
5.
Référence :
Direct Evidence of Craig R. Reach on behalf of OPG, p. 17, lignes 1 à 13
Préambule :

Vous mentionnez :

« Q.
With respect to your second issue, what do you recommend to the Board?

A.
I make two recommendations to the Board with respect to my second issue.  First, I recommend that the Board make permanent its requirement that TransÉnergie post on OASIS the information on ATCs that it provided in this proceeding in response to OPG’s data request.  If it is not already provided, additional dialogue and explanation such as that provided by PJM and NEPOOL should be required to follow within 90 days of the decision in this proceeding (see Exhibit No.5).  In addition, TransÉnergie should be required to maintain an archived database of all relevant information that is used in the calculation of the posted ATC.  This information should be kept for an appropriate period (e.g., one month for daily, one year for monthly, etc.) and should be downloadable by TransÉnergie’s customers on request.  This would enable TransÉnergie’s customers to review and audit transactions, particularly short-term ones, in a timely manner. 


My second recommendation picks up the theme of the NERC requirement for at least an annual review of ATC calculations.  I recommend that the Board require an independent audit of TransÉnergie's ATC calculations each year. »

Demande :

5.1
Veuillez déposer, le cas échéant, une proposition de formulation de tous les autres articles du Règlement 659 qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter ces recommandations.

6.
Référence :
Expertise du docteur Craig R. Roach, page 25

Préambule :

Aux lignes 6 à 14 de la page 25, vous indiquez :

« Q.
Why should TransÉnergie implement auction procedures that go beyond the practices of other utilities?

A. FERC’s rules on discounting were released with the open access rules of Order No. 888.  Since then, FERC has recognized in Order No. 2000 that, even with open access rules, functionally unbundled firms still present possibilities for discrimination or the perception of discrimination.  (See quotes in Section II.)  Hydro-Québec is only functionally unbundled from TransÉnergie, so the issue of transparency is more important.  For this reason, I suggest moving to an auction method of discounting to provide the maximum transparency in the discounting process. »
Demandes :

6.1 Veuillez indiquer si une politique d'enchères pour l'établissement des rabais constitue une pratique courante.

6.2 Veuillez fournir des exemples, le cas échéant.

Demande de renseignements numéro 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à Option consommateurs

1. Référence :
Preuve de MM. John Todd et Bruce Bacon, page 9, paragraphe 27

Préambule :

Vous mentionnez :

« Q16. Is the computation consistent with FERC Order 888 and standard ratemaking practice? 

A16. Yes, it is, with the exception that FERC generally recommends that transmission owners base their rates on the sum of the monthly coincident peaks (12-CP basis), rather than on a single annual peak (1-CP). »
Demande :

1.1 Veuillez indiquer si d'autres réseaux de transport d'électricité nord-américains utilisent la méthode basée sur la pointe annuelle (1-CP). Si oui, lesquels?

2. Référence :
Preuve de MM. John Todd et Bruce Bacon, page 11, paragraphe 32

Préambule :

Vous mentionnez :

« In HQT 10, Document 11, HQT submits that there is no need for a congestion tariff mechanism because there is currently no congestion on the transmission system. We conclude HQT will generally not be capacity-constrained for the foreseeable future. Providing a financial disincentive for coincident peak demand therefore provides minimal, if any, system benefits in terms of avoided capital costs for system capacity upgrades. »

Demandes :

2.1
Êtes-vous d'avis que cette absence de congestion dans l'avenir prévisible s'observe également au niveau des interconnexions du réseau de transport d'Hydro-Québec?

2.2 Veuillez indiquer si votre conclusion concernant l'absence de congestion serait différente si Hydro-Québec n'entreprenait pas d’investissements pour améliorer la qualité du service de transport et assurer la croissance du réseau.

3. Référence :
Preuve de MM. John Todd et Bruce Bacon, page 12, paragraphe 35

Préambule :

Vous mentionnez :

« Another relevant consideration is consistency with the practices in interconnected export markets. HQT is a member1 of Northeast Power Coordinating Council (NPCC). The geographic area covered by NPCC includes New York State, the six New England States, Ontario, Québec, and the Maritime Provinces. It is our view, that the most relevant market environment for HQT is NPCC. In reviewing the transmission service rate design used by other members of NPCC we have determined that at least the following members2 use a 12-CP method for network loads. 

· Boston Edison Co.

· Bangor Hydro Electric

· Commonwealth Energy Systems

· Central Maine Power

· Eastern Utilities Associates

· Hydro One Networks – (Previously Ontario Hydro)

· New England Electric System

· Northeast Utilities

· United Illuminating

· Vermont Electric Light Co »
Demande :

3.1. Veuillez fournir, si disponibles, les données relatives au profil de charge du réseau de transport des compagnies identifiées ci-dessus.

4. Référence :
Preuve de MM. John Todd et Bruce Bacon, page 18, paragraphe 53

Préambule :

Vous mentionnez :

« In comparison to the 1-CP method proposed by HQT, the alternative 12-NCP and 12-CP methodologies generate transmission tariffs that better balance strict cost causality with the goal of recovering costs in a manner that facilitates open and comparable access, is equitable, promotes efficiency, is consistent with the industry standards and is consistent with the approach in neighbouring jurisdictions. »

Demande :

4.1
Selon vous, le reflet des caractéristiques du réseau doit-il guider, en premier lieu, le choix de la méthode d'allocation des coûts?

Demande de renseignements numéro 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à PG&E National Energy Group, Inc. (NEG)

1.
Références :
(i)
Mémoire de NEG, pages 5 et 6

(ii)
Mémoire de NEG, page 7

(iii)
Mémoire de NEG, pages 7 et 8
Préambule :

À la référence i), vous indiquez :

« Furthermore, the renewal of reservations for 2001 by HQ-Generation of the total capacity of 2,000 MW on the DC interconnection with New England, without having a corresponding transmission capacity reserved on the U.S. side of the interconnection, is economically irrational when, in fact, only 1,200 to 1,700 MW of capacity is available and serves as yet another clear example of HQ-Generations intent to monopolize the transmission facilities denying access to market participants at the expense of ratepayer. »
À la référence ii), vous indiquez :« It remains essential for the market to have access to the real available capacities at each interconnection. »

À la référence iii), vous indiquez :

« Considering HQ-Generation’s monopoly position with respect to installed generation capacity in the Province, Section 2.2 should be amended in order to permit access by other market participants. As it was envisioned by BC Hydro, a mechanism could be implemented to guarantee a minimal capacity on the day-ahead market for other clients, which could be made available on a first-come first-serve or auction basis. »
Demandes :

1.1
Veuillez expliquer votre position à la référence i) à l’effet que l’intention que vous alléguez à Hydro-Québec Production se fait « at the expense of ratepayer ».

1.2
Veuillez expliquer en quoi les informations disponibles sur le système OASIS de TransÉnergie ne reflètent pas les capacités réellement disponibles à chaque chemin OASIS (référence ii).

1.3
Veuillez décrire le mécanisme envisagé par BC Hydro auquel vous référez à la référence iii) ainsi que, le cas échéant, la décision prise à cet égard. Veuillez élaborer sur les avantages et les inconvénients d’une telle approche ainsi que sur son impact tarifaire.

1.4
Vous proposez à la référence iii) 2 alternatives pour cette capacité minimale garantie aux autres clients pour le marché journalier (day-ahead market), soit sur la base du premier arrivé, premier servi ou soit sur la base d’un mécanisme d’enchères.  Quels sont les avantages et les inconvénients propres à chacune de ces alternatives?

1.5
Veuillez déposer une proposition de formulation de l’article 2.2 et de tous autres articles qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter votre proposition.

2.
Référence :
Mémoire de NEG, pages 8 et 9

Préambule :

À la page 8, vous indiquez :

« NEG requests that a complement of information be posted on TransÉnergie OASIS web site and be made available to all market participants similar to those available on other OASIS web sites. This supplemental information would enhance competition by providing information useful for the planning of commercial activities.  Furthermore, data on the load situation should be available on a real-time basis, like it is the case with NB Power. Improvements should be made to the TTC/ATC postings such that the information concerning available capacity is consistent on both sides of an interconnection. »

À la page 9, vous indiquez :

« Even if some basic information is made available on HQ-TE OASIS, it does not represent a complete picture of the real firm capacity available to external users.  NEG strongly opposes HQ-TE’s assertion that the information necessary to verify exact ATC is strategic, confidential and cannot be divulged.. »

Demandes :

2.1
Veuillez préciser en quoi l’information disponible à ce jour sur le système OASIS de TransÉnergie est insuffisante ou inadéquate pour les utilisateurs. 
2.2
Quelles améliorations devraient être apportées aux informations disponibles sur les TTC/ATC pour que celles-ci soient cohérentes et harmonisées avec les informations affichées sur les systèmes OASIS des opérateurs de réseaux de transport voisins?

2.3 Veuillez déposer, le cas échéant, une proposition de formulation de tous les articles du Règlement 659 qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter cette recommandation.

3.
Référence :
Mémoire de NEG, pages 8 et 9

Préambule :

À la page 8, vous indiquez :

« Furthermore, the addition of the following data would be consistent with commercial practices of surrounding independent system operators: 

· Interruption Information: …;

· Transmission System Flows:…;

· Daily operations report:…;

· Weather Information:…; 

· Forecasts (7-day rolling): ... »

Demande :

3.1
Pour chacune des informations que vous identifiez aux pages 8 et 9, veuillez identifier les opérateurs indépendants du réseau de transport (ISO), voisins du Québec, qui les rendent disponibles sur leur système OASIS.
4.
Référence :
Mémoire de NEG, page 12

Préambule :

Vous indiquez :

« NEG has never been aware of any discount applied to firm services, only to short-term non-firm services.  Furthermore, NEG has not been informed that the HQ-TE tariff has ever been discounted for use by its trading partners. »
Demande :

4.1
Veuillez indiquer si NEG a déjà formulé des demandes de rabais pour l'utilisation du réseau de Transport de TransÉnergie. Si oui, veuillez fournir le détail de ces demandes.

5. Référence :
Mémoire de NEG, page 12

Préambule :

« Accordingly, the costs of radial interconnection lines built to reach the Northern Quebec generation stations should be classified as generation expenses for cost allocation purposes. This is the common practice followed by both Canadian and American entities. The inclusion of these costs is significant and represents one of the biggest components of the Tariffs.  Removal of the generator related costs would comply with industry standards, produce rates more in line with industry standards, and enhance revenue recovery from third parties within HQ-TE’s network. »
Demandes :

5.1
Veuillez citer des exemples de juridictions ayant considéré comme des coûts de production les coûts des lignes radiales servant à acheminer la production des centrales de production éloignées à la production.

5.2
Veuillez indiquer dans quelle mesure l’application de cette méthode tiendrait compte de la définition de « réseau de transport d’électricité » énoncée à l’article 2 de la Loi sur la Régie de l’énergie, ainsi que des prescriptions de l’article 164.1 quant aux actifs qui sont réputés prudemment acquis et utiles pour l’exploitation d’un réseau de transport d’électricité aux fins du paragraphe 1o du premier alinéa de l’article 49.

6. Référence :
Mémoire de NEG, page 13

Préambule :

Vous indiquez :

« The Régie should also explore the possibility of providing different levels of credits to new generators who choose to locate in places on the grid that will allow for the deferral of transmission reinforcements. »
Demande :

6.1. Veuillez indiquer si votre suggestion s'inscrit dans la pratique des compagnies de transport d'électricité nord-américaines. Veuillez citer des exemples de juridictions où cette pratique s'observe.

7. Référence :
Mémoire de NEG, page 15

Préambule :

Vous mentionnez :

« NEG’s sole intent is that Hydro-Québec make available point-to-point service in a non-discriminatory manner and at a fair price.  To achieve this objective, the Régie should consider:

1.
Implementing a mechanism, such as the auction mechanism described herein, to facilitating access for third-party customers to long-term reservations;

2.
Reducing short-term non-firm tariffs and maintaining consistency in the methodology applied to different service categories.

3.
Considering other tariff structures such as “Megawatt-Mile”, “Zonal” or “Locational based marginal pricing”. »
Demandes :

7.1 Veuillez déposer, le cas échéant, une proposition de formulation de tous les articles du Règlement 659 qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter cette recommandation.

7.2 Veuillez indiquer dans quelle mesure l’application de ces méthodes tiendrait compte de la définition de « réseau de transport d’électricité » énoncée à l’article 2 de la Loi sur la Régie de l’énergie, ainsi que des prescriptions de l’article 164.1 quant aux actifs qui sont réputés prudemment acquis et utiles pour l’exploitation d’un réseau de transport d’électricité aux fins du paragraphe 1o du premier alinéa de l’article 49.
8.
Référence :
Mémoire de NEG, page 15

Préambule :

Vous mentionnez :

« Since there is no relevant reference in Canada to provide NEG some guidance on the examination of the relevance for HQ-TE to adopt the pro forma FERC OATT, NEG believes it is necessary to perform an in-depth study on how FERC would likely rule on these proposed modifications. The adaptation of the OATT to the Quebec context in 1997 and HQ-TE’s intent to update and improve its Tariffs to the Quebec context (HQT-13, doc. 1, R90.1) urged such an analysis to avoid unnecessary liberty.  The burden should be on Hydro-Québec to justify these changes in more than the cursory fashion it has to date. »

Demandes :

8.1
Veuillez élaborer sur votre proposition d’effectuer « an in-depth study on how FERC would likely rule on these proposed modifications ». Plus précisément, veuillez élaborer sur le type d’analyse, sur l’utilité de cette analyse dans le contexte de la présente cause et sur le processus envisagés. 

9.4 Veuillez préciser ce que vous entendez par « to avoid unnecessary liberty. »

Demande de renseignements numéro 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à RNCREQ

1. Référence :
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher, pages 22 et 23

Préambule :

Vous mentionnez :

« In other words, while a thermal generator cannot make today’s sales tomorrow, a hydro generator can defer sales.  Thus, low prices that would make a sale uneconomic today result in reduced sales in both the short and the long term for a thermal generator (and for its transmission provider), but not for a hydro generator.  For the latter, these sales are deferred but are never lost. »

« To the extent that the discounts result in increased usage by other system users, they might still be justified.  However, Hydro-Québec has provided no evidence that its discounts have resulted in significant additional usage by non-affiliated transmission customers.  In all likelihood, then, discounts serve no practical purpose for TransÉnergie and its network (native load) customers. »

Demande :

1.1
Selon vous, est-ce que des rabais offerts par TransÉnergie sont nécessaires pour permettre à Hydro-Québec production de réaliser ses activités d’achat-vente? Veuillez expliquer.

2. Référence :
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher, page 25

Préambule :

Vous mentionnez :

« We therefore urge that the Régie order TransÉnergie not to offer short-term discounts on point-to-point service, except when it can demonstrate that such discounts will increase its total point-to-point revenues over the long term and will not result in increased costs for network or native load users.  

Given the extent to which TransÉnergie has in the past offered discounts which fail to meet these criteria, it is recommended that, for the present, prior authorization by the Régie be required before such discounts are offered.  However, this requirement may be waived at a later date, once a number of such requests have been examined and adjudicated by the Régie. »
Demandes :

2.1
Veuillez indiquer si vos deux recommandations ci-dessus sont conformes à la pratique observée dans d’autres juridictions nord-américaines. Si oui, veuillez citer des exemples de ces juridictions.

2.2
Veuillez déposer, le cas échéant, une proposition de formulation de tous les articles du Règlement 659 qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter ces recommandations.

3.
Référence :
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher, page 33

Préambule :

À la page 33, vous indiquez :

« Hydro-Québec’s proposal to reduce the DAF charge by an amount equivalent to the rolled-in transmission rate should be rejected because, under certain circumstances, it virtually ensures that double-counting and cost-shifting will ocur, as explainned above. Rather, the Régie should adopt FERC’s policy wereby all generators are charged the full cost of their Direct Assessment Facilities, including both interconnection equipement and radial lines. In the case of Hydro-Québec’s existing generating stations, these charges could be based on the depreciated (book) value of the assets in question. »
Demandes :

3.1 Veuillez élaborer davantage votre recommandation dans le contexte de l’article 164.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie ainsi que des articles 52.2 de cette Loi et 62 de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives relativement à la fourniture de l’électricité patrimoniale.

3.2 Veuillez déposer, le cas échéant, une proposition de formulation de tous les articles du Règlement 659 qui devraient être modifiés ou ajoutés pour refléter cette recommandation.

4.
Référence :
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher, pages 41 et 42

Préambule :

Vous mentionnez :

« The differences between the methodology set out in reg. 659 and the one proposed by Hydro-Québec can be summarized as follows:

reg. 659 (pro forma)
HQ proposal

set revenue requirement (Attachment H)
set revenue requirement

Subtract forecast non-firm pt-to-pt revenues = residual revenue requirement
Subtract forecast short-term pt-to-pt revenues 
(firm and non-firm) = residual revenue requirement


Subtract forecast long-term point-to-point revenues 
= net residual revenue requirement (Attachment H)

Divide by Load Ratio Share of Total System Load (( 82%)
Divide by Load Ratio Share of network peak load (100%)

(nous soulignons)

Hydro-Québec’s proposal thus departs significantly from the pro forma tariff (and hence from reg. 659) in the way it accounts for point-to-point transactions: instead of increasing the denominator to account for point-to-point reservations (whether or not they are used), Hydro-Québec would reduce revenues by forecast point-to-point revenues, which in turn are based on historical (heavily discounted) averages.

In excluding point-to-point reservations from the Load Ratio Share calculation, Hydro-Québec directly violates the requirement established by FERC in Order 888 quoted above.  The most important implication of this change is that, under the Hydro-Québec approach, discounting of point-to-point rates affects network charges, causing them to increase to make up the revenue shortfall resulting from the discounts.  This would be unacceptable to FERC, which specified in 1997 that:

A pro rata share of the transmission revenue requirement is allocated to VEPCO's firm reservation regardless of whether VEPCO offers its merchant function discounted transmission service.5 »
Demandes :

4.1
Veuillez préciser si les revenus résiduels sont divisés ou multipliés par la part du ratio de charge.

4.2
Veuillez indiquer la pratique des juridictions canadiennes en matière de détermination des revenus requis résiduels. Veuillez notamment préciser les formules de calcul des:

· revenus requis résiduels (déduction des revenus des ventes non  fermes du service point à point ou déduction des revenus des ventes fermes et non fermes de court terme); et

· part du ratio de charge des services en réseau intégré et charge locale

4.3
Veuillez indiquer si les formules proposées par Hydro-Québec pour le calcul des revenus requis résiduels et de la part du ratio de charge sont pratiquées par d’autres compagnies de transport d'électricité nord-américaines. Dans l'affirmative, veuillez citer des exemples de ces compagnies. 

5.
Référence :
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher, pages 42 et 43

Préambule :

Vous mentionnez :

« It follows that, for FERC, transmission discounts are to be borne by the shareholder rather than by the regulated ratepayer.  Hydro-Québec’s proposal would do the opposite.

To illustrate this point, we will compare the charges to HQ-Distribution for 2001 under Hydro-Québec’s proposal to the charges calculated according to the pro forma method.  For purposes of this latter calculation, we will make a number of simplifying assumptions:  

· Load Ratio Share will be calculated on a month-by-month basis, instead of using the rolling 12-month average called for in s. 34.2;

· HQ-D load in 2001 will precisely match Hydro-Québec’s forecast; and

· point-to-point reservations in 2001 will be identical to those in the base year.6 »
« The calculations for January 2001 are as follows:



source

set revenue requirement (Attachment H)
$2,685 M
HQT-10, doc. 1, p. 32

- revenue credit for non-firm point-to-point transactions 
$0
January 2000 non-firm revenues from HQT-10, doc. 1.3, p. 2

residual revenue requirement 
$2,685 - $0 = $2,685


Native load peak for Jan 2001
31,726 MW
HQT-10, doc. 1, p. 21

+ the reserved capacity of all firm point-to-point customers
4,205 MW (annual)

+ 605 MW (monthly)

+     4 MW (weekly)

+     7 MW (daily)

= 4,821 MW
annual: HQT-4, doc. 4, p. 2

short term: HQT-10, doc. 1.3, p. 6

with firm weekly and hourly reservations divided pro rata over the month.



= Total System Load 
=36,547 MW
s. 34.3

HQ-D Load Ratio Share 
31,726/36,547=86,8%
s. 1.17 (s. 1.27 in the French version)

HQ-D monthly network charge
86.8% * $2,685 = 
$194 million
s. 34.1

The charges for network service in 2001 according to this example are $179 million lower than those resulting from Hydro-Québec’s proposed methodology ($2,385 M). »
Demande :

5.1 Veuillez indiquer l'impact isolé (plutôt que cumulé) de chacune des deux hypothèses ci-dessus relatives à la part du ratio de charge d'une part, et à l'estimation des prévisions de réservations pour 2001 d'autre part, sur la part du revenu requis supportée par la charge locale. 

6.
Référence :
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher, page 51

Préambule : 

Vous recommandez :

« As noted above, native load is excluded from the mandatory application of the pro forma tariff because, on the one hand, FERC has no jurisdiction over it and, on the other, because it is regulated on a bundled basis by state regulators.  Neither of these situations applies to Hydro-Québec.  Indeed, if the Régie were to exempt Hydro-Québec’s service of native load from the application of reg. 659, it would have to define a separate regulatory regime governing that service.  Hydro-Québec has explicitly rejected this option,4 and with good reason.  

The Régie should therefore reject Hydro-Québec’s proposal and require it to serve native load under a network integration service agreement under reg. 659. »
Demandes :

6.1
Veuillez élaborer sur votre recommandation d’obliger Hydro-Québec à desservire la charge locale à partir d’une convention de service en réseau intégré. Plus précisément, veuillez expliquer pourquoi le texte du règlement 659 (incluant les modifications proposées) ne pourrait être adapté pour refléter les omissions identifiées dans la section 6 de votre témoignage.

6.2
Veuillez expliquer pourquoi une compagnie intégrée verticalement devrait être obligé contractuellement à se soumettre aux articles identifiés dans la section 6 de votre témoignage. Veuillez préciser s’il existe d’autres raisons que le seul fait qu’Hydro-Québec a adopté le règlement 659.

7.
Références :
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher page 57 et page 59

Préambule :

Vous mentionnez :

« More broadly, HQ’s attempt to treat its entire generating system as a single resource is at odds with the very essence of the functional separation approach it accepted in adopting reg. 659.  In effect, Hydro-Québec continues to operate its generation system on an integrated basis, to serve both native load and off-system sales, under a tariff which clearly requires it to distinguish the one from the other. »

Vous mentionnez également :

« Hydro-Québec’s application for network service was thus defective, in that it failed to provide a complete description of the network loads and failed to provide any useful description of the generation resources designated for network service.  This failing draws attention to the fact that, despite giving lip service to the notion of functional separation, Hydro-Québec still operates in many ways as an integrated which remains, to a large extent, unregulated. »
Demandes :

7.1 Veuillez expliquer en quoi ces pratiques causent un préjudice aux clients du transporteur.

7.2
Veuillez préciser quel est l’objectif poursuivi, autre que d’assurer le respect du règlement 659, par votre recommandation de demander à Hydro-Québec de se conformer aux stipulations des articles 30.1, 30.4 et Appendice F.

8.
Référence :
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher, page 59

Préambule :

Cette section traite du « Special arrangements for facilities studies (s. 32) ».

Demande :

8.1
Compte tenu du contexte québécois et faisait abstraction des modalités déjà en place dans le règlement 659, veuillez préciser le type de traitement que vous recommandez pour ces demandes, qu’elles viennent d’Hydro-Québec ou d’un autre client du service de transport.

9.
Référence :
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher, page 65

Préambule :

Vous mentionnez :

« In order to clarify the situation regarding the transfer of Hydro-Québec’s telecommunications assets to Connexim, the Régie should order a valuation performed by an independent expert, chosen by it and working under its supervision. The valuation should include both the price paid for the assets and the prices that are now being paid by the monopoly for the services. »
Demandes :

9.1 Veuillez préciser quand cette évaluation devrait avoir lieu.

9.2 Veuillez préciser à quel moment les résultats d’une telle évaluation devraient être présentés à la Régie et dans le cadre de quelle audience. 

3. Référence :
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher, page 67

Préambule :

Vous mentionnez :

« The issues of interaffiliate transactions raised by the dealings with Connexim are likely to recur in many guises in the future. It will be important for the Régie to develop a full set of standards of conduct to govern such transactions in order to protect Québec customers and give credible assurance that cross-subsidy is not occurring. (…)

However, a comprehensible set of protections against affiliate transaction abuse must be much broader in scope, and should be instituted as soon as possible. »

Demandes :

10.1
Veuillez préciser quelle forme les normes de conduite devraient prendre et détailler les préoccupations qu’elles devraient aborder par ordre de priorité.

10.2
Veuillez préciser quel calendrier de mise en place le RNCREQ suggère pour leur implantation.

4. Référence : 
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher, page 69

Préambule :

Vous mentionnez :

« We see no reason why Hydro-Québec’s regulatory and legal costs should not be directly allocated to the services to which they apply.  There is no question that the costs of the present proceeding and of R-3405-98 are properly attributable to the transmission revenue requirement for the years 1998-2001.  Similarly, it seems clear that the costs of proceedings concerning wind power, small hydro, interruptible rates and electrotechnologies are related to Hydro-Québec’s production and/or distribution services, but not to transmission. Pro rata apportionment of these costs to the transmission revenue requirement is thus inappropriate.

Similarly, Hydro-Québec’s legal costs related to its subsidiaries or other non-regulated aspects of its business should also be excluded from the transmission revenue requirement. »
Demande :

11.1
Veuillez préciser dans quelle partie de la preuve d’Hydro-Québec on indique que les charges de réglementation de TransÉnergie pourraient inclure des charges reliées aux activités non réglementées d’Hydro-Québec ou à des activités de distribution.

12.
Références :
(i)
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher, page 72, section 9.1.2, et page 74 section 9.2.2



(ii)
Témoignage de MM. Phillip Raphals, Peter Bradford et Ellis O. Disher, page 11, paragraphe 4, et page 12 paragraphe 1

Préambule :

Les sections de la référence (i) font état de vos recommandations de modifications au règlement 659 et plus particulièrement aux articles 13.5, 13.6 et 15.4.

À la référence (ii) vous mentionnez :

« Finally, we have seen that Hydro-Québec’s intention to meet FERC’s PMA criteria was the driving force behind its decision to adopt an open access transmission tariff in the first place, and in its design.  To the extent that this enters into conflict with other legislative, regulatory and policy goals unique to Québec, the Régie may have to make sigificant tradeoffs.  To do so, it will need to understand how the issues addressed in this hearing are understood by the FERC.  Only a careful review of FERC rulings will allow the Régie to predict or foresee the effect, if any, of a given modification of reg. 659 on the PMA, and hence on Hydro-Québec’s access to the American market. »
Demande :

12.1 Veuillez indiquer quel serait l’impact possible ou probable de la modification de ces articles selon vos recommandations sur le permis de négociant délivré à HQUS par le FERC.
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« Coûts répartis par catégories de service de transport
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Méthodes

		

		Profils de consommation prévus par service de transport en 2001 Charge locale Puissance (MW) Énergie (GWh)

				Charge locale				Point a point Long terme				Total (Réseau)

				(Donnees d'HQ [Reference 1])				calcule selon donnees 1999 d'HQ [2]

				Puissance (MW)		Énergie (GWh)		Puissance (MW)		Énergie (GWh)		Puissance (MW)		Énergie (GWh)

								Ferme LT		Ferme et Non-Ferme

		Facteur d'utilisation				60.31%				67.41%				61.08%

		Janvier		31726		18445		3844				35570

		Février		29968		15900		3844

		Mars		27609		15936		3844

		Avril		23866		13308		3844

		Mai		20167		11913		3844

		Juin		18258		11105		3844

		Juillet		18524		11610		3844

		Août		18779		11823		3844

		Septembre		19446		11626		3844

		Octobre		22113		13070		3844

		Novembre		26187		15000		3844

		Décembre		30439		17873		3844

		Maximum		31726				3844		(a)		35570

		Total		318808		167609				22700				190309

		P. moyenne		19133				2591				21725

		Part		89.19%		88.07%		10.81%		11.93%

		(a) Prévision des réservations annuelles fermes de long terme de point à point.

		(b) Quantité variant en fonction des opportunités commerciales, des contrats, des disponibilités et

		des prix sur les différents marchés.

		Références

		[1] HQT-10, Document 1, page 62

		[2] Le facteur d'utilisation de 67,41%  est calculé sur la base du chiffre de 22 700 GWh (ferme et non ferme)

		en 1999 publié par HQ (HQT-10, Document 1, page 63) et 3844 MW prévue par HQ pour 2001.

		Illustration de la méthode d'allocation "Moyenne et Excédent de Puissance"

		selon NARUC, Electric Utility Cost Allocation Manual, Jan. 1992 , page 82

		Part de Point a Point dans le coût total

		D = {L x A/B } + { (1-L) * (C/E) }

		L=		61.08%		Facteur d'utilisation du réseau

		A =		22700		Energie exportée Point à Point (GWh)

		B=		190309		Énergie totale transportée (GWh)

		{L x A/B } =		0.0728513973		Part de Point a Point dans le coût total - Composante  Énergie

		(1-L)		38.92%

				4046.32		Puissance (en MW) maximale non-coincidente

						en supposant un facteur de coincidence de 0,95

		C		1454.99		Excedent de Point a Point par rapport à sa puissance moyenne

				37442		Somme des puissance non-coincidente des clientèles

						en supposant un facteur de coincidence de 0,95

		E		15717		Excédent du Réseau par rapport à sa puissance moyenne.

		{ (1-L) * (C/E) }		0.0360327882

		D=		10.89%

		Revenus requis en M$

		Méthode proposée par HQ (HQT-10, Document 1, page 32 , Tableau

		Point à Point		289

		Charge locale		2385

		Total		2674

		Méthode M&É

		Point à Point		291.1563119124				0.75%

		Méthode Facteur d' Utilisation

		Réseau

		Composante Puissance				1040.8248665247

		Composante Énergie				1633.1751334753

		Total				2674

		Point à Point

		Composante Puissance				126.1088945004

		Composante Énergie				194.8046363014

		Total				320.9135308019		11.04%		de plus que méthode proposée par HQ.

		Redistribution des charges Puissance et Energie en Puissance

				Methode FU		Methode HQ

		Point 'a point		320.9135308019		289

		Charge locale		2353.0864691981		2385

				2674		2674

		Tarifs annuels ($/kw-an bases sur puissance maximale de l'annee

		Point a point		83.4842691992		75.1821019771				11.04%

		Charge locale		74.1690244342		75.1749353842		(a)		-1.34%

		(a) meme que 75,18 $/kw-an Tarif annuel HQT-10, Document 1, page 24

		Janvier		31726

		Février		29968

		Mars		27609

		Avril		23866

		Mai		20167

		Juin		18258

		Juillet		18524

		Août		18779

		Septembre		19446

		Octobre		22113

		Novembre		26187

		Décembre		30439

		Maximum		31726

		Total		318808

		Tarifs

		Charge locale: 75,18$/kW x  3 844 000  kW  = 2385 M$								288.99192		289

		- tarif point à point applicable à l'exportation d'Hydro-Québec:

		75,18 $/kW x  31 726 000 kW =								2385.16068		2385

				- Total:    = 2674 M$ (Revenu requis résiduel)						2674.1526		2674





Couts par fonctions

		

		Coûts par fonction 2001 (en M$)

		Source: HQT-10, Document 2, page 3, ligne 12

		Fonctions		Coûts - 2001		Immobilisations

						nettes au 31-12-99

		Postes de départ		153		907

		Transport THT (735 kV et 765 kV)		1037		6141

		Transport 450 kV (RMCC)		147		871

		Interconnexions		239		1420

		Transformation THT/HT (44 kV à 315 kV)		115		683

		Transport HT (44 kV à 315 kV)		278		1651

		Transformation HT/MT (25 kV)		260		1541

		Raccordements à des clients spécifiques et aux		44		258

		clients du tarif L

		Centre de conduite du réseau (CCR) et centres de		23		136

		téléconduite (CTC)

		Soutien		377		490

		Total		2674		14097

		exprimés en pourcentages:

		Postes de départ		5.72%		6.43%

		Transport THT (735 kV et 765 kV)		38.78%		43.56%

		Transport 450 kV (RMCC)		5.50%		6.18%

		Interconnexions		8.94%		10.07%

		Transformation THT/HT (44 kV à 315 kV)		4.30%		4.85%

		Transport HT (44 kV à 315 kV)		10.40%		11.71%

		Transformation HT/MT (25 kV)		9.72%		10.93%

		Raccordements à des clients spécifiques et aux		1.65%		1.83%

		clients du tarif L

		Centre de conduite du réseau (CCR) et centres de		0.86%		0.96%

		téléconduite (CTC)

		Soutien		14.10%		3.48%

		Total		100.00%		100.00%





Allocation par fonction

		Allocation par fonction (à titre illustratif seulement)

						Allocation des coùts communs à charge locale et p.à p.

				M$		Puissance		Énergie		Puissance		Énergie

		Postes de départ		153

		Transport THT (735 kV et 765 kV)		1037		0.33		0.67

		Transport 450 kV (RMCC)		147

		Interconnexions		239

		Transformation THT/HT (44 kV à 315 kV)		115

		Transport HT (44 kV à 315 kV)		278

		Transformation HT/MT (25 kV)		260

		Raccordements spécifiques		44

		CCR et CTC		23

		Soutien		377

		Total		2674





Graf.Énergie.12PC

		

		[1] HQT-10, Document 1, page 62

				Charge locale		Exportation		Total

		Janvier		31726		3844		35570		23831.9

		Février		29968		3844		33812

		Mars		27609		3844		31453

		Avril		23866		3844		27710

		Mai		20167		3844		24011

		Juin		18258		3844		22102

		Juillet		18524		3844		22368

		Août		18779		3844		22623

		Septembre		19446		3844		23290

		Octobre		22113		3844		25957

		Novembre		26187		3844		30031

		Décembre		30439		3844		34283

		Illustration de la notion de l'énergie et de la puissance de pointe

		Janvier		100

		Février		95.0576328367

		Mars		88.4256395839

		Avril		77.9027270171

		Mai		67.5035141974

		Juin		62.1366319933

		Juillet		62.8844531909

		Août		63.6013494518

		Septembre		65.4765251617

		Octobre		72.9744166432

		Novembre		84.4278886702

		Décembre		96.3817824009
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Graf.Hypothétique

		Heure		A		B

		1		55		59		48%		52%

		2		50		50		50%		50%

		3		45		56		45%		55%

		4		40		54		43%		57%

		5		35		50		41%		59%

		6		30		40		43%		57%

		7		32		42		43%		57%

		8		34		40		46%		54%

		9		36		38		49%		51%

		10		38		40		49%		51%

		11		40		45		47%		53%

		12		45		40		53%		47%

		13		47		32		59%		41%

		14		49		40		55%		45%

		15		49		39		56%		44%

		16		50		40		56%		44%

		17		45		43		51%		49%

		18		43		42		51%		49%

		19		42		40		51%		49%

		20		50		45		53%		47%

		21		56		40		58%		42%

		22		37		45		45%		55%

		23		40		32		56%		44%

		24		34		40		46%		54%
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12PC

		Méthode 12 PC

		Données:  HQT-10, Document 1, page 62

				C. locale		PàP		Total

		Janvier		31726		3844		35570

		Février		29968		3844		33812

		Mars		27609		3844		31453

		Avril		23866		3844		27710

		Mai		20167		3844		24011

		Juin		18258		3844		22102

		Juillet		18524		3844		22368

		Août		18779		3844		22623

		Septembre		19446		3844		23290

		Octobre		22113		3844		25957

		Novembre		26187		3844		30031

		Décembre		30439		3844		34283

		Total		287082		46128		333210

		Part (*)		86.16%		13.84%		100.00%

		12PC (M$)		2304		370		2674		8.02		96.30

										$/kW-mois		$/kW-an

		Méthode 1PC		2385		289		2674

		Écart (M$)		81		-81		0

				3.52%		-21.93%

				Total des 12 puissances coïncidentes de la catégorie + Pertes

		Part =		Total des 12 puissances coïncidentes du système

		Formule définie dans NARUC, Cost Allocation Manual, page 79

		Nous avons supposé que les pertes soient identiques pour les deux catégories.





Méthode.Utilisation

		

		Source des données:  HQT-10, Document 1, page 62

				Charge locale		Point à point		Total/Système

		Puissance (MW)		31726		3844		35570

		%		89.19%		10.81%

		Énergie		167608		25592		193200

		%		86.75%		13.25%

		F.U		60.31%		76.00%

		* Le facteur d'utilisation des exportations est supposé égal à celui de l'annéée 2000.

		Méthode Utilisation						2674

		Revenus requis		Charge locale		Point à point		Total

		Coût de puissance (33%)		787		95		882

		Coût d'énergie (67%)		1554		237		1792

		Total		2341		333		2674

		Méthode 1 CP (HQ)		2385		289		2674

		Écart (M$)		-44		44		0

		F.U. de Point à point		Écart p/r

				méthode d'HQ

		60.31% (=FU C.Locale)		0

		64.32% = moyenne 97-99		11

		65%		13

		70%		27

		75%		41

		80%		54





FU-Export

		Facteur d'utilisation indicatif des exportations d'Hydro-Québec

				1997		1998		1999		2000		2001

		Réservations moyennes

		excluant pertes (MW)		3261		3311		3413		4500		3654

		incluant Ontario Hydro et CRT

		Source no. 1

		Vente à l'exportation (GWh)		15242		18466		22700		N/D		N/D

		Source no. 2

		Facteur d'utilisation calculé		53.36%		63.67%		75.93%				N/D

		(indicatif)						(Moyenne)		64.32%

										MW excluant perte (Source no. 1):		3654

										MW incluant perte de 5,2% (Source no. 1):		3844

		Source no. 1. HQT-10, Document 1, page 20 de 66, Tableau, ligne 5

		Source no. 2. HQT-10, Document 1, page 63, lignes 2-6

		Ventes d'HQ sur les marchés à l'exportation à l'exception des ventes internationales.





Compar.Local.Export

		Comparaison des méthodes de répartition

		Coût en millions de dollars (M$)

				Méthode		Méthode		Utilisation		100% à

				1 PC		12 PC		du système*		l'énergie

		Point à point annuel		289		370		333		354

		Charge locale		2385		2304		2341		2320

		Total		2674		2674		2674		2674

		* hypothèse de répartition: 33-67% respectivement en puissance et en énergie.

		Coût de puissance de pointe réparti au prorata des puissances à la pointe annuelle.





Caract.Compar.Local

		

		Caractéristiques de consommation des catégories tarifaires - Année 1998

		Source: Hydro-Québec, Cause R-3398-98 HQ-18, Document 14-1 en liasse, page 30

		(Réponse à l'ordonnance de la Régie de l'énergie du 10 juin 1998)

		Catégorie		Ventes		Production		Pertes		Puissance		Facteur

		tarifaire		(GWh)		(GWh)				de pointe (MW)		d'utilisation

										(a) (b)		(a) (b)

		Tarif D		48173		53442		0.109		11183		0.492

		Tarif G		12371		13689		0.107		2267		0.623

		Tarif M		21040		22963		0.091		3255		0.738

		Tarif L		35082		37039		0.056		4515		0.887

		Municipalités		3676		3904		0.062		746		0.563

		Contrats particuliers		21892		22947		0.048		2604		0.96

		Autres ©		4891		5351		0.083		514		[1.08]

		Moyenne		147125		159335		0.083		25084		0.67

		Total (nos calculs)		142234		153984				24570

		(a ) basée sur la moyenne des puissances des 300 heures les plus chargées.

		(b) calculés sur la base des mesures prises au niveau des ventes finales.

		© calculés par différence - cette catégorie ayant un facteur d'utilisation plus élevé que 1;

		elle comprend probablement la biénergie. Le taux de perte utilisé est le taux moyen de toutes les catégories.

		Calcul de la puissance et de l'énergie compte tenu des pertes

		du niveau de la vente finale jusqu'à la production

		Données d'Hydro-Québec - Hypothèse: Pertes en puissance = Pertes en énergie

				Puissance (Prod.)		Énergie (Prod.)

		Tarif D		12402		53442

		Tarif G		2510		13689

		Tarif M		3551		22963

		Tarif L		4768		37039

		Municipalités		792		3904

		Contrats particuliers		2729		22947

		Autres ©		557		5351

		Total		27308		159335

		Estimation des ratios de responsabilité en puissance et en énergie - Année 1998

		Source: Hydro-Québec, Cause R-3398-98, HQ-18, Document 14-1 en liasse, page 30

		(Réponse à l'ordonnance de la Régie de l'énergie du 10 juin 1998)

				Ratios de responsabilité

				Ratio Puissance (*)		Ratio Énergie

		Tarif D		45.41%		33.54%

		Tarif G		9.19%		8.59%

		Tarif M		13.00%		14.41%

		Tarif L		17.46%		23.25%

		Municipalités		2.90%		2.45%

		Contrats particuliers		9.99%		14.40%

		Autres		2.04%		3.36%

		Total		100.00%		100.00%

		* Puissance de pointe basée sur la moyenne des 300 heures de pointe.

		Comparaison : coût réparti 100% à la puissance et 100% à l'énergie

		Coût à répartir (M$):		2385		2320

				100% à la puissance		100% à l'énergie		Différence

		Tarif D		1083		778		305

		Tarif G		219		199		20

		Tarif M		310		334		-24

		Tarif L		416		539		-123

		Municipalités		69		57		12

		Contrats particuliers		238		334		-96

		Autres		49		78		-29

		Total		2385		2320		65

		* sans tenir compte des taux de pertes différents.

		Méthode Utilisation du système (33-67)

				Part en puissance		Part en énergie		Total

				33%		67%

		Charge locale		772.64		1568.68		2341

		Tarif D		350.89		526.15		877.03

		Tarif G		71.00		134.77		205.77

		Tarif M		100.47		226.08		326.55

		Tarif L		134.90		364.66		499.55

		Municipalités		22.42		38.44		60.85

		Contrats particuliers		77.21		225.92		303.13

		Autres		15.75		52.68		68.43

		Total		772.64		1568.68		2341.32

		Comparaison des coûts (M$)

		Estimation sommaire pour fins de discussion seulement

				Méthode 1 PC		Utilisation du système		Différence

		Tarif D		1083		877		-206		-19%

		Tarif G		219		206		-13		-6%

		Tarif M		310		327		16		5%

		Tarif L		416		500		83		20%

		Municipalités		69		61		-8		-12%

		Contrats particuliers		238		303		65		27%

		Autres		49		68		20		41%

		Total		2385		2341		-44		-2%

		Comparaison des méthodes

		Coût de transport en M$ - Estimation sommaire pour fins de discussion seulement

				Méthode 1 PC		Méthode 12 PC*		Utilisation du système		100% à l'énergie

		Point à point (Export.)		289				333		354

		Charge locale:

		Tarif D		1083				877		778

		Tarif G		219				206		199

		Tarif M		310				327		334

		Tarif L		416				500		539

		Municipalités		69				61		57

		Contrats particuliers		238				303		334

		Autres		49				68		78

		Total - Charge locale		2385				2341		2320

		Grand total		2674				2674		2674

		* Faute de données mensuelles par catégories de consommateurs finaux,

		nous n'avons pas pu estimer leurs coûts respectifs selon la méthode des 12 PC.

		Écarts par rapport aux résultats de la méthode 1 PC

				Méthode 1 PC		Utilisation du système		100% à l'énergie

		Tarif D		(référence)		-19%		-28%

		Tarif G				-6%		-9%

		Tarif M				5%		8%

		Tarif L				20%		30%

		Municipalités				-12%		-18%

		Contrats particuliers				27%		40%

		Autres






